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LIBÉRER 

les travailleurs de l'état 
de dépendance dans 
lequel on les tient 

D'ACCORD 

Les courber sous le jouo; 
d'une dictature ou d'un 
monopole syndical 

IAMAIS 

POUR REFLECHIR 

D'OU VIENT LEUR FORCE 
Notre milieu - métallurgiste subit 

l'emprise du corn/mu tiisnie. Malgré 
toutes les critiques faites jusqu'ici 
celles-ci n'ont pu efficacement fai­re 
obstacle aux communistes eux-mêmes. 

Beaucoup de nos camarades se 
demandent : d'où vient leur force, 
l'expliquer par des mots : démago gie, 
absence de scrupules, oppor 
tunisme, etc..., serait par trop sim­
pliste. Partant d'éléments positifs, 
raisonnons dbj ectivement. 

D'abord, de quoi procède le com­
munisme ? D'une conviction appa­
remment conforme à la raison ti­rée 
de faits collant à la réalité, vrai 
ou faux, le marxisme prétend donner 
aux travailleurs une ex­plication de 
leur condition, leur apporte une 
philosophie qui y ré ponde, et, sur 
le plan historique, montrer à la 
classe ouvrière com­ment et pour 
quelle fin on a abu­sé d'elle et 
exploité le travail in­humain auquel 
on l'a soumise. 

Le militant ainsi formé par le 
marxisme a le sentiment d'accom­plir 
une action de libération, de 
travailler pour sa classe, de lui 
procurer plus de bien-être, de 
marcher dans le sens de la vie et du 
progrès ; les faits ne sont-ils pas 
avec lui, aussi fait-il passer au 
second plan les nobles idées. 

Il faut donc pour réfuter le 
marxisme et sa philosophie lui op-
poseir, lui substituer une autre 
philosophie non point théorique 
mais réaliste et qui, pratiquement 
puisse donner aux travailleurs 
dans l'économie industrielle la pla­ce 
que par leur travail ils doivent 
normalement y occuper, et jouer le 
rôle imposé d'ailleurs par leur di­
gnité humaine et par leur qualité de 
membre dè la société temporel­le. 

L'attention que portent les com­
munistes à la masse. 

Pourquoi un tel souci, parce que 
selon Marx c'est la masse qui agit sur 
le cours de l'histoire qui l'in­fluence, 
d'où le soin apporté à sui­vre l'état 
d'esprit, les réactions et les 
aspirations de « la base », ce­pendant 
ils réussissent dans le ma­niement de 
cette masse à user à som égard de 
méthodes à la fois dictatoriales et 
démagogiques sans soulever de 
réaction sensible de sa part, comment 
en serait-il autre­ment ? N'agissent-ils 
p-as pour la li­bérer de l'emprise 
capitaliste ? 

Eln revanche, cette masse leur 
donne, le sens des mots d'ordres 
populaires et l'habitude de voir °t de 
prendre les gens tels qu'ils sont. 
Raisonner avec eux sur des idées, 

Ernest THIELE 

La C.F.T.C. tout entière est en 
deuil. Notre camarade Emeut 
Thiele, vice-président du bureau 
confédéral, membre du Conseil 
de la Confédération Internationa­
le des Syndicats Chrétiens, Syn­

des Syndi­dic de la Fédération 
cats Chrétiens d'Alsace-Lorraine, 
vient d'être enlevé à une activité 
considérable par une maladie su-
bile et brutale. 

 vie C'est line belle et noble 
gui se termine, un homme com­

plet nous quitte après avoir lut­
té et souffert pour le développe­
ment de notre cause. 

 siens 
 afflige, 

Nous tournant vers les 
dont le deuil cruel nous 
nous leur exprimons notre dou­

 et dans leur loureuse sympathie 
tristesse qu'ils nous permettent 
de leur dire combien nous som 

 à un mou­mes fiers d'appartenir 
vement qui a compté Ernest 

 et 
Thiele parmi ses chefs. 

Il nous laisse son souvenir 
ses exemples d'abnégation et de 
travail c'est ainsi que nous es­
saierons imparfaitement certes 
de le continuer. 

J. D.

s'attacher à leur faire accepter 
une doctrine : on répond avant tout à 
leurs préoccupations, nées hé­las trop 
souvent de la misère et on les attire 
alors dans une ac­tion. 

Pour agir efficacement contre ce 
matérialisme il faut avoir nécessai­
rement la préoccupation d'établir le 
contact avec la masse, par une action 
qui attire son attention, gagne peu 
à peu sa confiance en défendant ses 
intérêts et ses légi­times aspirations et 
réponde à ce besoin imprécis mais 
réel de Dé­mocratie populaire par 
lequel la masse veut sortir de son 
Etat de dépendance économique. 

Ceci nous amène à constater que 
c'est au nom de la démocratie syn­ 
dicale que l'on dénonce à la 
C.G.T. les méthodes communistes, mais 
c'est par la base avec des vo­tes 
d'unanimité que sont éliminés les 
non-communistes.

Mais n'avons-nous pas nous aus­si 
notre conception de la Démocra­tie 
ouvrière, conception conforme à 
l'esprit de liberté il nous faut donc 
former dans la masse des hommes 
d'un jugement indépen­dant capables 
d'agir avec hardies­se parce que, 
solidement éduqués, possédant avec la 
tactique le sens des nécessaires 
disciplines syndi­cales mais agissant 
avec souples­se, sans pour cela cesser 
de pour­suivre une action cohérente, 
mul­tiplions ces hommes et ainsi orien­
tés nous accroîtrons notre force. 

PAVIBO. 

Et çà, est-ce de l'opium pour le Peuple ? 
Devoirs d'accord, mais Droits aussi 
e  t d a n  s c e q u i s u i t i l s 'ag i t d e s 

Droits des Travailleurs 
Il est sans aucun intérêt d'organiser des conférences 

sur la question communis te eu d'en discuter dans le mode 

académique. Lorsqu'on se propose d'atteindre un but, il 

faut résolument passer aux moyens pratiques. Tout 

comme la médecine, nous ayons à préparer l'antidote qui 

s'impose dans chaque cas. No.'is avons souffert gravement 

dans le passé d'être trop longtemps l'allié de qui ne se 

trouvait pas dans la bonne vo ie : Des patrons égoïsles 

se sont trop souvent s e r v i s de l'Eglise en hypocrites, 

ont invoqué sa grande autorr.é, lui demandant d'interve­

nir en leur faveur, alors qu'ils paYaient à leurs 

ouvriers des salaires scandale useraient bas. 

« J 'espère que ces jours-là appartiennent définitivement 

au passé. Notre place est avec les pauvres, avec les o u ­

vriers. Ils sont nos hommes, il bâtissent nos églises ; ils les 

remplissent ; leurs enfants fréquentent nos écoles ; notre 

clergé se recrute dans leurs familles. Ils attendent de 

nous des directives et un soutien... Il est impossible de 

cacher la menace de l'extension du communisme dans nos 

milieux. L e St Père l'a démontré lui-même expressément. 

Soyons attentifs à dénoncer des pratiques indéfen­

dables. S'il en est qui se dressent contre le communisme 

tout en se faisant les auteurs d'actes qui blessent gra­

vement la justice sociale, s'il en est qui luttent contre 

la loi qui assure un minimum de salaire, qui tolè­

rent que des femmes ou des jeunes filles doivent 

v i v r e du produit d 'un saîaâvc qu i ne dépasse pas à 

l'heure, 1 ,65 ou 2 , 5 0 , nous ne pouvons rester indif­

férents à toute évidence en présence d'un déni de 

droit aussi flagrant ! 

Qui parle ainsi ? 

Le Cardinal M UN DELEIN, Archevêque

de CHICAGO, ça ne te dit rien ! 

LORSQUE PARLENT 
LES OUVRIERES 

DE LA METALLURGIE 
 avec  joie cette Nous saluons 

chronique féminine et notre dé­
sir serait d'y retrouver chaque
mois la voix des ouvrières de la 
métallurgie 

LA RÉDACTION. 

C'est la première fois que l'Ou­
vrier Métallurgiste ouvre ses co­
lonnes à une chronique spéciale 
au point de vue féminin il nous 
permet ainsi une liaison plus par­
ticulièrement féminine. 

Tout d'abord « Heureuse An­
née » à vous, ouvrières de la ré­
gion parisienne, et à vous, ou­
vrières de toute la France, grou­
pées dans notre Fédération. 

* 
* * 

Que désirons-nous ? 

« Le pain, la paix, la liberté », 
ce slogan de 1936 usé jusqu'à la 
corde est resté lettre morte, sans 
avoir pu donner lieu à des réali­
sations positives. 

Nous dirons donc : 

Nous voulons « la Justice, la 
Fraternité, la Paix ». 

Nous voulons la justice, c'est-
à-dire : 

Que le salaire du père, complé­
té par des allocations .familiales 
suffisantes, donne à la famille 
des moyens matériels qui lui as-

L o r s q u e le f lot m o n t e il f a u t q u e la dig-ue s o i t p l u s h a u t e 

surent une existence honnête 
et digne, en permettant à la 
mère  de rester à son foyer, 
tout com­me celle de la classe 
bourgeoise ; 

Que, -pour favoriser ce retour 
de la mère au foyer et mettre plus 
d'aisance dans le budget familial, 
une prime spéciale soit donnée au 
travailleur dont la femme reste 
chez elle ; 

Que le salaire de la femme ne soit 
plus considéré comme un sa­laire 
d'appoint ; à rendement égal, salaire 
égal. Lorsque le tra­vail est 
différent, que le salaire soit juste 
aussi ; qu'il permette une vie 
honnête à la célibataire ayant 
souvent des charges de fa­mille 
(vieux parents, frères et sœurs...) et 
à la veuve, la plupart du temps chef 
de famifle ; 

Qu'une bonne répartition du 
travail tenant compte des aptitu­
des, de la dignité, des forces phy­
siques de la femme, soit observée 
dans les industries, de .façon à 
ne pas altérer sa santé et nuire à 
la mission maternelle pour la­
quelle elle est spécialement douée. 

Nous voulons la Fraternité, 
c'est-à-dire l'entente, l'affection 
réciproque qui respecte la liberté 
(liberté syndicale, iiberté du tra­
vail) qui, au lieu de brimeï et 
d'asservir, fait tendre une main 
vraiment loyale que l'on peut ser­
rer en toute confiance, fraternité 
qui aide à vivre, qui rend meil­
leur. Nous avons assez de ces 
journées de travail rendues plus 
dures et plus pénibles par l'at­
mosphère de hame dans laquelle 
nous les vivons. 

Nous voulons la Paix : 

Ne croyez-vous pas, chères 
amies, que lorsque les conditions 
de travail seront établies en tou­
te justice et que l'entr'aide et 
l'amitié régneront dans les usi­
nes, nous aurons cette paix socia­
le que tous désirent, que beau­
coup cherchent de bonne foi, 
mais les méthodes employées 
vont souvent à rencontre du but. 

Depuis juin 1936 de profonds 
changements ont été opérés dans 
le monde du travail avec les nou­
velles lois sociales ; sachons nous 
en servir, sachons les adapter 
pour que la vie ouvrière soit plus 
belle, plus conforme à notre di­
gnité humaine ; réalisons par « la 
Justice, la Fraternité, la Paix » 
le but poursuivi par la C.F.T.C. 

A l'œuvre pour sa réalisation ! 

M . MARTIN.

 indications 

La C. F . T . C. 
et le stalut moderne 

du travail 
Reçue par M. Frossard et par ta 

Commission du Travail de la Cham­
bre, la délégation de notre Conjé-
dération a apporté de nombreuses 
observations sur le projet en cours. 

Ci-dessous quelques
très résumées de celles-ci : 

Sans préjudice des 
observations que nous comptons 
présenter sui: les divers projets, 
nous croyons devoir, en 
premier lieu., soumettre â la 
Commission quelques obser­
vations de caractère général. 

Le premier examen auquel nous 
avons procédé des textes du gou­
vernement nous a causé, il faut le 
dire, une certaine déception. Nous 

V OUVIMEIt 
METALLURGISTE 



L'OUVRIER METALLURGISTE 

estimons, en effet, que la réussite 
d'un eiïori de « normalisation » 
les rapports du patronat et du sa­
lariat est fonction, pour une lar­ge 
part, de 1 aboutissement préala­ble 
d'un certain nombre de reven­
dications de la classe ouvrière, lui 
apportant un minimum de sécuri­té 
qu'elle n'a pas, d'une façon gé­
nérale, dans les conjonctures pré­
sentes. Telles sont à notre avis, 
pour ne citer que les principales : ia 
fixation de minima des salaires 
établis sur la base du coût de la 
vie contrôlé — léchelle mobile, — 
l'augmentation au taux des alloca­
tions familiales et l'institution 
d'une indemnité spéciale permet­
tant le retour, ou le maintien au 
foyer,, des mères de famille qui le 
désirent, —> l'assurance-cbômage, 
la retraite des vieux travailleurs, 
— l'organisation de l'apprentissa­ge 
et l 'accession des jeunes au tra­vail, 
— l'application des lois socia­les à 
l'agriculture, — le droit syn­dical et 
le statut des fonctionnai­
res, etc.. 

La presse a maintes occasions de 
péchés, for te de sa touie-puissance 
sur le monde et sur la cité, mal» 
consciente que cetle toute-puissance 
même repose principalement sur la 
fantaisie mobile des foules, n'igno­
rant, pas au surplus ce qu'elle doit' 
à ces foules qu'elle a mission de 
conduire vers des clartés nouvelles 
et qu'elle suit, hélas ! bien plus 
souvent qu'elle ne les guide, 'forte, 
puissante à la fois et faible, sou­
vent lâche, la presse d'aujourd'hui, 
une importante catégorie de !a 
presse d'aujourd'hui, succombe à 
toutes les occasions de péché. 

Par pensée ou par écrit, par 
omission ou par action., cette mo­
derne puissance, meilleure et pire 
des choses, manque quotidienne­
ment à ses lecteurs avec un cynis­
me étonnant. 

Aussi bien, pourquoi les lecteurs 
lui font-ils confiance ? Leur faute, 
à eux aussi, est grande. Ce ne sont 

FIN DE JOURNEE.. . 
...Mais aussi commencement 

d'année. 
Voici que s'ouvre à nous une 

page toute blanche de la vie, une 
peul-èire,

 point 
paye que d'aucuns, 
parmi nous, n'achèveront 
d'écrire. 

Du moins faut-il que nous 
n'ayans à regretter aucun des pa­
ragraphes que nous y aurons ins­
crits. 

 coutume Et puisque la bonne
veut qu'au début de toute année,
chacun présente à son ami des 

 ou­vœux, mon ami, mon frère vrier, voici 
Mon premier. 

Que tu vives un an, ou bien 
moins, ou bien davantage, puis-ses-
lu n'avoir à regretter le moin­dre 
mot, la moindre virgule, mar­qués 
par toi sur la page 1938 de ta vie 
courageuse. 

Et je sais que tes jours, beaux et francs 
comme toute ton œu­vre n'encourent et n' 
encourront jamais nulle censure... nulle ra­
ture. 

Mais je souhaite aussi pour 
toi, ...et cela, hélas l U'n'est pas 
tou-jour tellement sûr que ça se 
réa­lise... 

...Je souhaite aussi pour toi ce 
 ont 

 creux 
triple bienfait dont d'aucuns 
fait un slogan politique, 
comme des mots sans idées 

 seulement ...et qui demeure 
un slogan, rien que cela. 

Je te souhaite pour toi et pour 
 quotidien. 

 l'angoisse 
tous les tiens le pain

Que finisse pour loi 
des lendemains. 

 ici davantage Et je m'adresse
à toi, chômeur sans espérance. 

Toi, qui chaque sotr fouilles 
les petites annonces des journaux 
dans l'espoir précaire d'y trou­

 de ver la place qui te permettra 
vivre ae tes mains. 

 un soir, as 
 d'embau­

Toi qui, peut-être,
trouvé cette possibilité 
ché. 

tôt,rle 
lendemain 

...Qui t'y es rendu très 
plus tôt possible, le 
matin. 

...Et qui n'aurais pas dormi de 
la nuit tellement tu espérais. 

...Toi qui fus évincé parce que 
tu étais ides nôtres. 

Chômeur, mon frère préféré 
dont on ne veut pas parce que tu 
prétends avoir le juste droit de 
penser selon ta  conscience. 

 p l u s 
désespéré 

...Chômeur, 
après chaque défaite. 

De tout mon cœur je te dis au­jourd'hui 
que commence à peine l'année... 

Mon vœu le plus cher, le plus 
 retrouves vrai est que bientôt tu 

le travail nécessaire, la tâche 
•nourricière qui est ta vie et celle 
des tiens.

Et puis, je me tourne vers toi qui, 
sinon de cœur, du moins de fait, t'es 
séparé de nous. 

Parce qu'il faut vivre et que 
 Confédération si l'adhésion à telle 

était précisément une condition 
primordiale de travail,  ce n'est 
pas tellement une faute de chan­
ger sa c 'rte verte pour une 
carie rouge... 

...Puisque le rouge est peut-
être la couleur conditionnelle. 

La nécessité de vivre, la crainte 
de reperdre ton travail t'ont af­
filié ailleurs que là où est la pla­
ce. 

Et tu sens que tu n'y es point 
à l'aise. Quand lu rencontres l'un 
de tes anciens camarades de syn­

 une dicat, il monte en toi comme 
honte de ce que tu nommerais, si 
tu regardais plus au dedans de 
toi, une lâcheté. 

mon frère partiNon,  ailleurs, 
il ne s'agit point là de lâcheté. 

...Seulement de faiblesse. 
 sont des Et tous les hommes 

faibles. 
Tes anciens camarades n'ont contre toi 

nulle rancœur. Ils t'ont laissé ouverts 
leur porte et leur cœur. 

Quand sera venue l'heure pour 
 t'accueilleront toi de rentrer, ils 

avec une joie nouvelle. 
Et je te souhaite, à l'aube de 

cette mil neuf cent trente-huitiè­
me année, de retrouver bientôt le 
juste chemin dont la vie, les hom­
mes et le besoin de vivre maigre 

tout, t'ont éloigné. 

 Mon second vœu . appelle là 
paix. Le monde du travail est  troublé 
comme une eau de tem­pête. On dresse 
l'ouvrier contre  son frère parce que 
de cette lut­te, de cette fièvre, il en est qui 
profitent et qui vivent. La classe ouvrière 
est une force qu'il n'est jamais bon de 
lancer dans l'aven­ture. Disciplinée et 
juste, elle peut tout pour le salut du pays. 

Dévergondée par les fauteurs 
professionnels du désordre, livrée 

 à eux avec cette fausse impres­
sion qu'elle est libre et maîtresse 
de son, propre destin, elle peut 
mener le monde à la plus 
tragi­ que des catastrophes. 

La paix, la grande paix inté­rieure, la 
paix aussi des esprits et des cœurSj ne 
sera totale que par 
la classe ouvrière. 

Mon  mon frère, que ami,
cette année vienne sur toi cette 
paix, don superbe aux hommes 
de bonne volonté. 

Mon ami, mon frère, que cha­que 
heure de l'année notcvelle ton idéal 
primordial soit cette paix.

Donne là, autour de toi, cou­
rageusement. 

Enfin, sois libre ! 
La liberté est, avec la paix mê­me, 

le bien suprême des peuples. Dans 
un pays libre, il faut des hommes 
libres. 

Parce que la liberté n'est pas le 
droit de faire ce qu'on veut. 

Parce que sa liberté finit là où 
commence la liberté des autres. 

Parce que la liberté est un sen­
timent, avant tout, respectueux 
du droit des autres. 

Elle vaut qu'on la défende 
avec intelligence et volonté. 

C'est un bien qu'il faut sou­
haiter. 

C'est un bien que je te souhaite de tout 
mon cœur. 

Car je sais que tu en feras un 
légitime usage. 

La page mil neuf cent trente-
sept s'est fermée au livre du 
monde sur des espérances et des 

 sur  beau­
d'erreurs, de 

tristesses mélangées, 
coup d'injustice, 
haine et de désordre. 

Le dernier mot que tu as dû 
y écrire, mon frère ouvrier, était : 

Confiance ! 
Ecris-le en haut de la page 

mil neuf cent trente huit. 
...Devant ces trois cents et 

quelques feuillets encore neufs 
qu'il te reste à remplir 

...à bien remplir... 
Et c'est le dernier vœu que je 

fais, maintenant pour toi, pour 
les tiens, pour toute la classe ou­
vrière trop méconnue... 

...ou trop inconnue. 
Malgré tes heures sombres du 

passé et celles peut-être plus som­
bres de demain : 

Confiance ! 
Malgré les échecs, les déser­
tions et les abandons, 

Confiance ! 
Malgré la violence, la menace,

malgré toutes les forces du mal coalisées 
contre la beauté de ton œuvre, 

Malgré tout, 
Malgré tous. 
Confiance ! 

LE COMPAGNON. 

Agents de maîtrise 

Les camarades adhérente au 
Syndicat Général des Agents de 
Maîtrise, employés aux Usines Re­
nault, sont informés qu'une per­
manence de leur syndicat se tien­
dra tous les deuxièmes mercredis 
de chaque mois, 91, rue de Sai.nl- 
Gloud, à Boulogne-Billancourt, de 
17 h. 30 à 18 h. 30. 

Us y trouveront tous les rcn&ei* 
gneménts concernant le Syndicat,, 
ainsi que des timbres de cotisation.' 

pas des idées neuves que la plupart 
des gens cherchent dans leurs jour-
naus ; ce que chaque matin ou tous les 
soirs ils entendent lire dans les 
colonnes de leur organe préféré, 
c'est précisément les points de vue 
souvent mesquins qui leur sont 
chens. 

Pour eux, un journal est bon tant: 
qu'il écrit comme ils pensent. S'il 
s'écartait un jour de la ligne idéale 
qu'ils lui ont dévolue, ils n'y croi­
raient plus et le délaisseraient 
pour un concurrent. 

Or ceux qui régissent notre presse 
savent bien que leur fortune est à la 
merci de cette confiance précarre et c'est 
pourquoi leur jeu cons.iste 
essentiellement à « tàter » le client, à 
savoir ce qu'il préfère et à le lui servir 
— la nourriture fût-elle un poison — 
plutôt que de lui imposer quelque chose 
d'honnête et de sain. 

Trop souvent, les dirigeants d'un 
journal au lieu d'être en même 
temps les maîtres et les premiers 
serviteurs d'un idéal, apparaissent à 
ceux qui gardent encore un reste 
d'esprit critique, seulement comme de 
piètres marchands de papier. 

On peut bien dire alors que si 
les lecteurs ont la presse qu'ils mé­ritent, 
la presse a le public qu'elle recherche... 
et qui lui est, au fond, tellement facile 
de trouver. 

Mais nous n'avons point pour but ici 
de faire le procès du lecteur ; la 
causé de 'la presse proprement dite est 
plus précisément en jeu. 

Au surplus, il est 'difficile de dis­
socier les deux éléments et tel qui 
condamne l'un condamne aussi 
l'autre, parce que leur faute est 
commune et qu'ille sont, en quelque 
sorte, complices l'un die l'autre. 

Qu'elle émane d'Espagne, d 'I ta­ 
lie, de Russie.d'Allemagne au d'ail 
leurs, voici une nouvelle qui par­vient 
« brute » dans le bureau du  
rédacteur en chef de quelque grand  
journal. 

C'est quelque chose apparent 
ment d'anodin, l'annonce: victorieu­se de 
tell parti en guerre, le succès de telle 

méthode économique, ou le  triomphe 
d'une aviation au cours d'un raid 
international. 

On pourrait annoncer le fait tout  
bonnement, sans commentaire, sans 
passion. 

Mais il y a le lecteur, impitoya­ble 
censeur, et puis le journal con­current 
qui se révèle dangereux. 

 Dès loirs, il faut « assaisonner » , 

la nouvelle, car le parti victorieux,  le 
promoteur du nouveau système 
économique, l'équipage triomphant, a 
ses supporters ou ses adversaires qu'il 
faut contenter. 

Si le journal qui nous intéresse 
doit publier le fait, il trouvera d'a­ 
bord dans le titre une allure réti­cente 
de nature à laisser subsister le doute. 

Où l'on dirait, s'il s'agissait 
d'amis, « Les troupes du général X. ont 
remporté une grande victoire », on 
écrira : « Les soldats, ou les 
mercenaires, ou les hordes de X. 
auraient remporté un succès local. » 

Et l'on ajouterait que ce succès 
est dû à une surprise, à une trahi­son 
ou à un© grande supériorité nu­mérique. 

Et, si le fait est possible, il est 
bien plus simple encore de suppri mer 
lia nouvelle purement et sim­plement. 

Un autre système, plus subtil, 
car il requiert, d'une presse de mê­me 
obédience, une .certaine unani­mité, 
consiste à imputer à l'adver­saire tel 
geste criminel commis par ceux dont 
on entend soutenir la cause et 
garder sauf le prestige. 

Exemple ! Et pour trouver pareil­le 
illustration, hélas ! il suffit de 
revenir quelques mois en arrière et de 
jeter un regard au-delà d'une 
frontière voisine, tout près de chez  
nous, sur une petite cité totalement  
détruite... 

Exemple, disons-nous. Une ville 
entière a été bombardée pendant 
des heures, bombardée jusqu'à ce 
que chaque pierre éclate et meure, 
bombardée jusqu'à la mort totale, 
jusqu'à ce que ses habitants aient 
tous fui, qui n'avaient pas été en­
sevelis sous ses décombres. 

Qui commit ce crime ? Ceux-là 
mêmes dont on voulut faire les gar­
diens d'une civilisation ! 

Le passer sous silence est impos­
sible. On ne tue pas une ville tout 
entière sans que cela se sache. 

Dénoncer les vrais coupables ? 
Encore une fois... et les lecteurs ? 
Que faire (alors ? 
A la ville et au monde on affir­

mera que la ville n'a point été 
bombardée, mais détruite « par en 
bas », par ses habitante eux-mêmes. 

C'est naïf, c'est candide, ça ne 
devrait pas réussir. 

Mais ça réussit 1 Partiellement 

du moins. A force de crier « A l'as­
sassin » en désignant ia victime, 
les bonnes gens finissent par croi­
re que c'est la victime qui est cri­
minelle. 

il y a des témoins du crime / 
Plus fort qu'ils ne clameront leur 

indignation, on hurlera à l'impos­
ture, on criera au faux témoignage. 
Les voix les plus dignes de res­
pect seront étouffées par le chorus 
de ia presse partisane. Elles se­
raient étouiffées si toute la prsse 
était aussi vile. 

Mais ce n'est pas vrai qu'elle est 
- toute pareillement coupable.

Entre les partisans aveugles, en­
tre les organes aveuglante de tous 
les extrémisnies et de leurs amis, 
il doit exister des hommes de bonne 
foi et de bonne volonté...

...Des journaux de bonne foi et 
de. bonne volonté.

Ça existe ! 

Seulement voilà, ça existe comme 
une herbe saine parmi des taillis 
Ut'pine. 11 faut se dounr la peine de 
la découvrir. 

Une presse qui juge honnètemein 
des événements, approuve et loue 
toutes, les initiatives qui méritent 
d'être louées, d'où qu'elles vien­
nent. 

Ça existe ! 
Une presse qui s'élève contre  

toutes les erreurs, les dénonce avec  
|f courage au risque de mécontenter 

certains de ceux qui la suivent, une 
presse qui ignore toutes les com­
plaisances, toutes les connivences,  
toutes les complicités, où qu'elles 
se trouvent. 

Ça existe ! 
Une presse qui élève ce qui mérite 
d'être élevé, abaisse ce qui mérite 
les ténèbres, ignore les scandales à 
succès et se fait l 'écho fidèle et 
respectueux des justes primautés. 

Ça existe ! 

Demain, la gerbe sera plus belle. 
Teille doit être la presse honnête. 

Un enseignement de chaque jour et 
non pas une pâture à l'usage d'ap­
pétits pervers, une quotidienne le­çon 
de vérité humaine plutôt qu'une 
œuvre partiale, ignorante des loua 
bles initiateurs qu'elle n'a point pa­
tronnés. 

...Et cette presse là, je vous dis 
que ça existe. 

Jean RICHARD. 

Crise de confiance à la G. 6. T. 

Avez-vous pensé 

aux Elections prud'homales ? 
A la campagne d'inscription il faut vous 

y préparer, nous traiterons la 
question dans notre prochain numéro. 

Dans la revue Politique de dé­
cembre 1937, Mma Suzanne Sailly-
Lainé a écrit quelques pages d'ac-
tualilés syndicales. Nos camarades 
aimeront sa?is doute en lire ces 
extraits ci-dessous. — N.D.L.R. 

M. Maurice Chambelland écrit, 
dans la « Révolution Prolétarien-'ne 
» , qu'avant la grève de la Métal­lurgie 
parisienne du 11 novembre, les 
militants communistes du Syn­dicat 
des Métaux de la région pa­risienne 
— troupes de choc du par­ti 
communiste — s'abstenaient de 
paraître en public, de crainte d'y 
recevoir un accueil hostile... 

Enfin, le succès des réunions syn­
dicales commence lui-même à flé­
chir. Il est impossible, en toute 
bonne foi, de ne pas en être frap­
pé : le grand rassemblement de la 
région parisienne du 13 novembre 
— prélude à la journée nationale 
de la C.G.T. du 14 — fut incontes­
tablement un fiasco. Le fait que, 
ce jour-là, de nombreux ouvriers 
« récupéraient » le jeudi 11 novem­
bre, qui avait été chômé, ne suffit 
pas à l'expliquer. 

En admettant même qu'il y ait 
à l'origine de cet échec une erreur 
de tactique, on doit tenir compte 
du choc psychologique qu'a dû dé­
terminer parmi les assistants la 
vue de l'énorme stade Buffalo plus 
qu'aux trois-quarts vide, et l'audi­
tion de ces mornes discours — sans 
accent ni relief — débités en une 
après-midi sombre et glacée par 

, des orateurs tous communistes
sauf un seul... 

« Et comme la plupart des diri­
geants de ces fédérations •— Croi-
zat, Frachon, Sémart, Arrachart — 
sont des sous-ordres de M. Thorez, 
ce serait en somme lui qui dirige­
rait le syndicalisme. » 

Lorsqu'on observe de près — 
nous pourrions dire pas à pas — le 
mouvement cégétiste, il semble un 
peu trop simple — sinon inexact 
— de parler de la « direction » im­
primée à la C.G.T. par les commu­
nistes. 

Ces derniers ont, depuis l'unité, 
marqué un souci constant de saisir, 
deviner, sentir, les besoins, les im­
pulsions, les désirs des « masses » 
et d'y adapter leur politique deve­
nue celle de la C.G.T. 

« Colonisation » de la C.G.T. par 
les communistes 1 — Il serait sans 
doute plus exact de dire que la 
C.û.T, a été « colonisée » par les 
masses, par le canal des commu­
nistes,.,

Les contradictions et les renie-
ments s'accumulent en U.R.S.S. 
selon un rythme toujours plus ra-

Eide. Le dictateur et ses alliés sera­
ient surtout préoccupés de garder 

le pouvoir par tous les moyens : 
d'une part, ils tentent de s'adapter 
aux aspirations du peuple russe 
(d'où le « ralliement » au patrio­
tisme, à la tradition historique) ; 
d'autre part, ils usent frénétique­
ment des méthodes terroristes 
contre les non-conformistes... 

A leur exemple, les dirigeants 
communistes français « tendent la 
main » aux catholiques, aux Croix 
de Feu, réclament « l'union de la 
nation française », la « France aux 
Français », etc. Mais, par ailleurs, 
ils usent — toutes proportions gar­
dées — des mêmes méthodes « to? 
talitaires » d'intimidation vis-à-vis 
des non-conformistes. 

C'est ainsi que, parlant des huées 
et_ protestations qui viennent par­
fois troubler les réunions syndica­
listes, l'un d'eux —• M. AmbJard, 
secrétaire (communiste) de l'Union 
des Syndicats de la Région Pari­
sienne — demandait, dans un ré­

cent article du « Populaire », « la 
constitution d'un service d'ordre avec des 
camarades suffisamment fermes pour faire 
cesser une fois pour toutes ces manœuvres 
inquali­fiables ». 

Un service d'ordre pour imposer  
silence aux critiqués et mater — 
physiquement — les non-conformis­tes ; 
voilà qui en dit long sur l'es­prit des 
militants communistes ! — cet esprit 
totalitaire et « inquisi­teur », reflet 
heureusement atténué et « humanisé » 
de celui, qui, en U.R.S.S., livre à la 
mort des victi­mes toujours plus 
nombreuses... 

M. Chambelland et ses amis, an­
ciens minoritaires de la O.G.T.U., 
savent par expérience que la « po­
litisation » de la C.G.T. ne peut 
qu'être funeste au mouvement. 

Il rappelle les incohérences du 
dernier mouvement de grève chez les 
métallurgistes de la région pa­
risienne ; sentence arbitrale re­
poussée, puis acceptée, puis désa­
vouée par l'ordre de grève d'une 
heure. 

Mots d'ordre de grève 
Le camarade Losovski, confé­

rencier des cours Léninistes à Mos­cou 
et chef des relations interna­tionales, 
a donné,. dans un de ses cours où il 
traite de la grève, des  précisions 
qui, chose curieuse, s'ap­parentent 
étroitement avec les mots d'ordre de la 
récente grève d'une heure de la 
métallurgie dans la Région 
Parisienne. 

D'après certains renseignements, 
plusieurs militants communistes 
français, qui sont en même temps des 
dirigeants de syndicats, assis­taient 
aux conférences du camara­de 
Losovski ; alors tout s'explique. 

Voici quelques extraits des fa­
meux cours : 

« Quand les masses se lèvent et 
que leur mécontentement comble la 
mesure, nous commettrions le plus 
grand crime et la plus grosse er­reur 
tactique si nous disions à l'ou­vrier : « 
Ne te mets en grève que 

» pour protester ou pour manifes-
» ter », ou seulement : « Mets-toi
» en grève contre l'autocratie », 
sans formuler aucune revendication 
économique.

» Un mot d'ordre général de cet
ordre n'est intelligible que pour 
une certaine couche de 
travailleurs. » L'ouvrier tient à tirer de suite

 quelque chose de réel de sa 
lutte ; or, cela n'est possible que 
s'il pré­sente en même temps des 
revendi­cations économiques. 
C'est-à-dire si la pression se fait 
politique et économique. 

» L'interpénétration des reven­
dications politiques et économiques 
accentue la pression de la classe 
ouvrière et intéresse de nouvelles  
couches d'ouvriers qui, en s'entraî-
nant à la lutte, soutiennent le mou­ 
vement. 

» Cette combinaison des revendi­
cations économiques 
quotidiennes élémentaires avec 
notre but final est la base de 
notre tactique com­muniste dans 
le mouvement ou­vrier. » 

» ...L'essentiel est que chaque 
ouvrier comprenne par l'expérien­
ce de la lutte, que le Gouvernement 
défend le patronat contre les ou­
vriers, que la justice « en dehors 
des classes », la presse, l'Eglise, 
etc., sont au service du patronat, 
que chaque conflit économique po­
se le problème de « classe contre 
classe » . L'essentiel est de ne pas 

Uo S. 0. S. 
des usines d'aviation 

non nationalisées 
Maintenant la nationalisation de 

l'industrie aéronautique est chose 
faite. 

Dans cette nationalisation a-t-on 
pensé à la classe ouvrière? 11 
semble que non et c'est un l'ait in­
déniable. Le sort du personnel em­
ployé daiis les S. N. C. A. ne s'est 
pas trouvé amélioré autrement que 
par les conventions collectives. 

Lors de cette nati jnalisation, il 
avait cependant été pré.u que pa­
rallèlement aux Sociétés, Nationa­
les subsisteraient des 1 bureaux 
d études et des usines privées ;  
niais dans l'application, cela sem­
ble être gênant et devo-ir disparaî­
tre. Et pour cause. 

tii ces usines privées subsistent, 
elles seront susceptibles de servir 
d'éléments de comparaison, de 
production, tant au point de vue 
de la qualité, que de la quantité 
et être mises ainsi en parallèle 
avec les usines nationalisées, ce 
qu il semble falloir éviter à tout 
prix. Les ateliers privés suppri­
més, personne ne pourra se ren­
dre compte si l'on peut produire 
mieux et plus. C'est sans doute 
pour cette raison que le qualifica­
tif « privé ». dont avait eu soin de 
gratifier les ateliers qui ne se­
raient pas nationalisés, semble 
avoir été pris par notre Ministre 
de l'Air dans le sens le plus large 
du mot. L'usine « S.E.C.M. » Amiot 
en fournit la bien triste preuve, et 
la plus évidente. 

Il n'est que temps que nous soit 
prouvé que la nationalisation, sous 
peine d'être un leurre, dont une 
partie de la classe ouvrière sup­
porte les néfastes conséquences, 
que celui qui l 'a entreprise réflé­
chisse et se dise bien que cette si­
tuation ne peut et ne doit pas du­
rer, qu'il est profondément injuste 
de priver de travail le personnel 
employé dans les usines non na­
tionalisées et cependant outillées 
pour l'exécuter, car ces ouvriers, 
eux, n'ont que le fruit de leur tra­
vail, c'est-à-dire leur salaire, pour 
subvenir à leurs besoins et à ceux 
de leur famille. Que c'est enfin une 
faute dommageable pour les inté­
rêts de notre pays de le priver 
d'un matériel dont il a tant besoin 
pour sa Défense Nationale. 

S'il est des luttes partisanes, que 
nous voulons d'ailleurs ignorer, la 
classe ouvrière ne vit pas de ces 
luttes, bien au contraire, ne vivant 
que de son travail, et seulement de  
celui-ci, il appartient au Ministre 
de l'Air de le lui fournir. 

LA VRILLE. 

AIDONS-NOUS...? 
Il le faut. La question est posée, 

comment y répondre ? Observons-
nous bien, faisons au besoin un re­
tour en arrière. Nous verrons mieux 
comment nous avons employé le 
dynamisme que par le Syndicalis­
me Chrétien nous portons en nous, 
ce faisant nous utiliserons, nous 
tirerons mieux parti du « Sandow » 
puissant qu'il constitue pour nous 
aider à amortir les chocs de la vie 
présente. 

Si nous voulons réclamer beau­
coup de nos permanents, il nous 
faut les aider dans leur tâche par­
fois bien ingrate. Nous voyons cha­
que jour la C.F.T.C. en lutte se 
refusant à admettre l'ambition 
d'une certaine catégorie de gens 
qui réclament, et pour eux seuls, 
les prérogatives de défendre la 
classe ouvrière. Encore une fois, 
qu'avons-nous fait pour aider nos 
chefs ? Cet appui s'apporte de fa­
çons différentes, certes, mais plus 
particulièrement, en venant aux 
réunions, en répondant aux ques­
tionnaires, en payant la cotisation. 
Si nos camarades d'autres ten­
dances n'ont pas. peur d'afficher 
leurs idées et de déployer leur 
drapeau, pourquoi n'en serait-il pas 
de même de notre part 1 Nous ne 
sommes pas et n'avons jamais été 
des froussard.s. Alors portons fière­
ment notre titre syndical. 

Nous montrant ce que nous som­
mes, pleine de justice et de charité, 
nous pourrons faire vraiment be­
sogne utile, et cela pour le grand 
bien de la classe ouvrière. 

C'est ainsi que notre aide, dans la 
construction de l'édifice qu'en­semble 
nous élevons, sera plus ef­ficace, car 
il reste encore beau­coup à faire, 
l'œuvre n'est pas achevée, il faut 
embellir de sculp­tures ce qui est fait, 
et élever des étages, agrandir sans 
cesse. Cha­cun de vous aura à cœur 
d'y apr porter son concouru. 

Ces sculptures sont pour 1938 les 
contrats collectifs qu'il faut nous 
efforcer de signer, en tous les cas 
y apporter notre adhésion. Pour 
cela nous devons quand la C.F.T.C. 
nous demandera un effort, répon­
dre présent. Il importe en toutes 
circonstances de montrer notre al­
lant et prouver par notre dyna­
misme la puissance créatrice de 
nos idées. Louis PRUD'HOMME. 

NOTRE CARNET 

Henri Michel, le militant dévoué 
et l'âme du Syndicat de la Métal­
lurgie de Brousseval, vient de per­
dre son père. En celle douloureuse 
circonstance, l'Ouvrier 
Métallurgis­te exprime à notre 
camarade ses 2)lus sincères 
condoléances. 

proclamer trop de mots d'ordre à 
la fois et de se rappeler que, seuls, 
les mots d'ordre politiques (et les 
revendications politiques), liés à 
l'intervention de masse donnée du 
prolétariat, peuvent constituer dans 
leur- ensemble, la plate-forme poli­
tique, y compris les sans-parti. » 

Une presse loyale, indépendante. 

Un e presse qui n'est pas à l'abri des 
humaines erreurs — car l'er­reur est 
propre à toute entreprise humaine — 
niais qui reconnaît hon­nêtement qu'elle 
a pu se tromper certain jour ; une 
presse enfin qui se respecte et respecte 
ceux qui lui font confiance... 

Tout de même, ça existe. Il ne .ce 
peut pas que parmi les forces mau­
vaises qui s'affrontent, il ne soit pas 
quelques journaux de bonne volonté 
qui mènent — apparem­ment 
impuissants — le bon combat et le 
gagneront un jour malgré tout. 

Répétons-le, les hommes ont les 
journaux qu'ils méritent. 

A eux, à nous, à vous tous de mé­
riter quelque chose de franc et 
d'honnête. 

Et quand nous l'aurons, ce 
« quelque chose » de franc et d'hon nête, 
et si, après une discrimina­tion 
intelligente, nous le décou­vrons, si 
humble qu'il soit parmi les grands 
confrères de partout qu'on n'exige pas 
de lui des pensers tou­jours et 
exactement conformes à ce qu'on 
voudrait voir a imprimé ». 

Il faut bien concevoir qu'un jour­nal 
s'adresse à des milliers de cer­veaux et 
que pas un peut-être de ces cerveaux 
ne réagit de la même façon sur un 
même sujet. 

Un journal est une sorte de 
champ à idées. Entre des barrières au 
dehors desquelles il y a peut-être l'Erreur 
Majuscule, naissent suffi­samment de 
fleurs pour que tous ceux qui veulent 
y faire un bou­quet y trouvent de 
quoi se satis­faire.. 

Que quelques-unes parmi les 
fleurs qui font la gerbe ne soient pas 
toujours au goût de celui qui les 
cueille, c'est normal. 

L A P R E S S E
C O $ t P S O C P É C H É 
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• La Vie Syndicale •
Une première solution 

dans les conflits du Nord 
Surarbitrage du conflit entre la Chambre 

syndicale patronale métallurgique 
de Itoubaix-Tourcoingj et environs, 

d'une part, 
L'Union de la métallurgie de Roubaix-
Tourcoing-Croix Wasqnehal et Wattrelos, 

lie Syndicat des métaux de Tourcoing, 
lie Syndicat des métaux de JLannoy, 

Les organisations ouvrières de la C.F.T.C, 
d'autre part. 

En ce samedi, veille de Comité 
National Confédéral, nous avions 
le plaisir de compter parmi nous 
notre Président fédéral, notre ca­
marade Bernard de Montbéliard 
s'était rendu à notre invitation et 
Charlemagne Broutin, en ouvrant 
la séance, saluera avec beaucoup de 
satisfaction le représentant du cen­
tre important que' constitue pour 
la Fédération toute la région du 
Doubs. 

Lé Bihan, Secrétaire Général, 
Léonard, Vice-Président fédéral, 
Gerstel, Trésorier, Le Huédé et 
Botton marquaient par leur présen­
ce l'intérêt de ce Bureau. 

Jean Pérès, Emile Sébert et
M 1 1 0  Martin s'étaient fait excuser. 

Léonard demande la parole pour 
une explication préliminaire, il in­
dique les raisons pour lesquelles il a 
demandé que soit avancée de 
deux jours notre réunion, la pré­
sence à Paris, dit-il, de nos cama­
rades de Province venus à l'occa­
sion des assises confédérales peut, 
utilement, nous ménager d'intéres­
santes conversations, c'est pour­
quoi il propose qu'à l'avenir notre 
réunion de Bureau ait lieu la veil­le 
de chacun des Comités Natio­naux 
de la C.F.T.C, sa proposi­tion est 
adoptée et nos camarades des 
diverses régions seront invités à ce 
Bureau élargi. 

11 est ensuite question de la te­
nue d'un Conseil National Fédéral 
Extraordinaire la veille du Congrès 
Confédéral, le Bureau statuera dès 
qu'il aura connaissance de la date à 
laquelle se tiendra ce dernier. 

La lecture du procès-verbal du 
dernier Bureau Fédéral n'ayant 
soulevé aucune.. contestation, celui-ci 
est adopté à l'unanimité. 

Broutin demande ensuite quelles 
sont les régions invitées à partici­per 
à nos travaux, le Secrétaire in­dique 
que Saint=Etienne, Lyon, Nantes, 
Charleville, Denain, Nan= cy, ont 
reçu l'ordre du jour accom­pagné 
d'un mot réclamant leur concours. 

Un important échange de vues a lieu à 
la suite d'un exposé de Bot= ton sur 
l'activité syndicale en re­gard des 
demandes de rajustements de salaires 
consécutives à la hausse constante du 
coût de la vie. L'op­position patronale à 
l'égard de celles-ci, a amené un certain 
nom­bre de conflits et contribué à main­
tenir dans l'esprit des ouvriers mé­
tallurgistes l'idée de lutte préjudi­ciable 
à la mise en œuvre et à l'adaptation des 
nouvelles lois so­ciales. Notre souci de 
maintenir à l'ensemble des métallurgistes 
le bénéfice des avantages acquis et notre 
volonté de travailler à amé­liorer leurs 
conditions sociales nous obligent à 
reconnaître que, si cer­tains éléments de 
la classe ouvrière ont abusé de la grève, 
trop sou-Vent certains patrons leur en ont 
fourni le motif ; en effet, ici, ce. sont les 
licenciements massifs, ail­leurs, des 
délégués sont menacés, dans certains cas 
on a même vu un chômage partiel 
opportunément or­ganisé pour réduire 
des indemnités de congédiement ; enfin, 
c'est la méthode classique qui consiste à 
enfermer les demandes d'augmen­tations 
dans le labyrinthe de l'ar­bitrage. 

Le Président analyse à son tour 
cette situation, et la discussion 
s'engage les membres présents ap­
portent leur point de vue, appuyé 
par des faits, et Bernard montre­ra 
les difficultés rencontrées dans leur 
région pour faire aboutir leurs 
revendications. 

La situation économique actuelle 
est ensuite l'objet d'un long exa­men, 
en effet, celle-ci influe consi­
dérablement sur la vie des travail­
leurs, aussi ceux-ci ont le devoir de 
se préoccuper de son activité. Jean 
Pérès, pris par le Congrès des 
Cuirs et Peaux, a tenu, cepen­dant, à 
venir saluer les camarades du Bureau 
et prend part quelques instants à la 
discussion, il souligne combien 
l'économie actuelle est complexe 
et la nécessité pour les travailleurs 
et, plus particulière­ment, pour les 
militants responsa­bles des 
organisations ouvrières, de se garder 
de jugements hâtifs, « toutes ces 
questions dit-il, doi­vent faire l'objet 
d'études et d'ana­lyses objectives 
afin d'en parler avec compétence 
et autorité. » 

Charlemagne Broutin en vient 
alors, en matière de conclusion, à 
développer sa conception de l'orga­
nisation des Comités Régionaux 
Professionnels qu'il situe dans une 
r é g i o n économique déterminée. 
L'étude de l'activité industrielle de 
ces diverses régions, de leurs res­
sources minéralogiques, de l'outil­
lage dont disposent les entreprises 
e.t de leur capacité de rendement, la 
qualité professionnelle des ou­vriers, 
le développement des orga­nisations 
syndicales sont autant de questions 
qui pourraient être étu­diées 
utilement par ces Comités. Le 
Bureau suit avec beaucoup d'at­
tention l'exposé très complet que lui 
fait son Président sur ce sujet qu'il 
connaît tout particulièrement et 
décide d'en poursuivre la réali­
sation ; en conséquence une étude 
préliminaire sera faite. 

La correspondance avec l'ensem­ble 
des Syndicats est abordée, le 
Bureau est informé de l'action et de 
la situation particulière de di­vers 
Groupements, le Secrétariat est 
mandaté pour faire part à ceux-ci des 
observations du Bureau. 

Les affiliations de plusieurs syn­
dicats sont acceptées ; des disposi­
tions se rapportant à des achats de 
matériel sont prises, et Jean Pérès 
est mandaté pour les réaliser. 

_ Le résumé des réponses au ques­
tionnaire sur le travail féminin est 
ensuite étudié, il ressort de l'en­
semble des réponses reçues qu'en 
totalité les ouvrières . de la Métal­
lurgie sont groupées dans les Syn­
dicats masculins, cette situation 
tient à deux causes, la première au 
petit nombre de femmes par rap­
port aux hommes, et si l'inverse se 
produit, les ouvriers et ouvrières 
n'en forment pas moins un seul 
Syndicat. 

Les conclusions de cette enquête seront 
tirées au prochain Bureau. 

Sur la situation internationale, un 
échange de correspondance a eu lieu 
avec notre camarade Hermann 
Henseler, d é l é g u é ouvrier au 
B.I.T.j celui-ci nous fait part des 
intentions de nos camarades Suis= ses 
de langue française de recevoir notre 
organe fédéral, cette deman­de est 
accueillie favorablement par le Bureau 
qui charge son Secréta­riat d'en 
informer les intéressés.

L'ordre du jour étant épuisé, 
Charlemagne Broutin, avant de le­ver 
la séance, remercie les camara­des 
présents de l'intérêt qu'ils ont  porté 
aux q u e s t i o n s traitées, « après 
quatre heures de débats, dit-il, nous 
avons bien mérité de refaire nos 
forces ». Il est 19 h. 15, l'heure du 
dîner, chacun s'y rend sans protester, 
ayant conscience d'avoir travaillé 
utilement • pour la collectivité syndicale. 

J. M.

SOISSONS 
LES RAJUSTEMENTS 

DE SALAIRES 

Après plusieurs entrevues entre 
l'arbitre patronal et l'arbitre ou­
vrier un accord s'est réalisé sur les 
rajustements de _ salaires dans la 
métallurgie (ouvriers) de l'Aisne. 

Sur la base des prix minima de 
la convention collective, majorée de 
20 p. cent pour les quarante heu­
res, et 10 p. cent pour le rajuste­
ment de mars 1937 : 

1° Hommes, toute catégorie, aug­
mentation de 9 p. cent avec un mi­
nimum de 0 fr. 50 de l'heure ; 

2° Femmes, toute catégorie, aug­
mentation de 9 p. cent avec un mi­
nimum de 0 fr. 30 de l'heure ; 

3° Jeunes gens et jeunes filles 
toute catégorie augmentation de 
9 p. cent avec un minimum de 
0 fr. 20 de l'heure ; 

4° Les allocations familiales qui 
avaient été augmentées à partir du 

3 e enfant lors du dernier rajuste­
ment, ­
ment d n en­
fant et r 2 en­
fants r une 

 sont augmentées respective 
e 25 à 35 francs pour u  de 70 à 
90 francs pou  (ce qui se 
traduit pa augmentation de 1 p. 
cent su r les 
salaires environ) : 

6° Effet rétroactif de ces avanta­ges 
à dater du 1" décembre 1937. 

S'il n'est fait aucune mention de 
la prime pour la mère au foyer, 
malgré tout nos revendications 
en faveur de la famille ouvrière 
progressent, le relèvement des al­
locations familiales nous le confir-
J r e 

ANNIVERSAIRE 

Eh ! oui, il y a un an, la section de 
la Métallurgie se formait, et ses 
fondateurs étaient tous confiants 
dans son avenir et dans son déve­
loppement. 

Il faut reconnaître qu'ils voyaient 
juste puisque un an après, presque 
jour pour jour, le nombre de ses 
membres était sextuplé, et que 
9 mois après la naissance de notre 
petit groupement un Syndicat était 
constitué. 

Ce Syndicat déjà bien vivant (il a de qui 
tenir) est votre œuvre à tous mes chers 
camarades, il ne tient qu'à vous d'en 
augmenter en­core ses effectifs, de l'aider 
au be­soin, car vous êtes ses soutiens, de 
continuer à faire œuvre de bons 
militants, et je sais, votre dévoue­ment 
le démontre, ce dont vous êtes capables. 

Ainsi si chacun s'applique dans 
son _ milieu à remplir sa tâche, si 
minime soit-elle, notre syndicat 
pourra plus que jamais faire triom­
pher les principes du syndicalisme 
chrétien basés sur le travail dans 
la justice, la paix et la fraternité. 

Pour terminer, je suis sûr de me 
faire votre interprète, mes camara­des, 
en adressant nos plus chaleu­reux 
remerciements à notre ami Louis 
Pichon qui, dans ses fonc­tions de 
secrétaire se dépense sans compter 
au sein de notre organisa­tion, pour 
le bien de tous et le triomphe de 
notre idéal. 

E. HERVE.

CLEB MONT-FER RftND 

SYNDICAT de la METALLURGIE 

Le samedi 4 décembre les métal­
los de notre section au nombre 
d'une trentaine, fêtaient la Saint-
Eloi. Un repas amical et familial 
réunissait au « Petit Nice »_ à 
Beaumonfc, les camarades ouvriers 
et collaborateurs unis dans la gran­
de famille C.F.T.C. 

On fit honneur à un menu choisi, 
et tout au long la gaîté, la bonne 
et franche camaraderie ne cessent 
de régner. Puis des chants et de la 
danse accompagnent cette agape 
fraternelle. 

Un mot de notre Président qui 
demande à tous de rester unis au 
sein de notre organisation pour 
renforcer celle-ci, et surtout de se 
tenir prêts et s'unir pour affronter, 
si celle-ci vient jusqu'à notre ré­
gion, la marée montante de nouvel­
les grèves que laisse prévoir l'as­
sociation du syndicalisme C.G.T. 
avec l'internationale des syndicats 
d'U.R.S.S. Puis M. Bès. Président 
de l'Union Locale de Clermont fit 
appel au bon travail syndical à 
poursuivre, et l'on promit de se re­
trouver encore plus nombreux, l'an 
prochain, en amenant ceux qui 
avaient hésité, craignant de ne pas 
trouver dans cette réunion la fran­
che camaraderie et de travailler  
plus encore pour l'épanouissement 
de notre organisation. 

Une indiscrétion de nos diri­
geants nous permet de vous annon­
cer pour la belle saison une sortie 
promenade en car, mais nous repar­
lerons de cela en temps utile. 

Je soussigné, Suquet, Inspecteur 
Général des Ponts et Chaussées, 
Directeur de l'Ecole Nationale des 
Ponts et Chaussées, 

Vu la dépêche de M. le Ministre 
d'Etat, Président du Conseil, en 
date du 24 janvier 1938, me confiant 
la mission de surarbitrer le conflit 
survenu entre : 

La Chambre syndicale patronale
métallurgique ae lioubaix-Tour-

 coing et environs, d'une part, 
L'Union de la Métallurgie de 

 Wasque-Houbaix-Tour coing-Croix 
liat et Wattrelos, 

Le Syndicat des Métaux de Tour­
coing, 

Le Syndicat des Métaux de Lan-
noy, -, .

ouvrièresOrganisationsLes   de la 
C.F.T.C, d'autre part, 

Vu le procès-verbal de non con­
ciliation des arbitres, MM. Wiart, 
arbitre patronal et Porreye, arbi­tre 
ouvrier, en date du 17 janvier 1938, 

Vu le procès-verbal de non con­
ciliation des arbitres, MM. Wiart, 
arbitre patronal, et Botton, arbi tre 
ouvrier (C.F.T.C), 

Vu les observations échangées 
dans la réunion tenue le 1 e r février 1938 
à l'école des Ponts et Chaus­sées en 
ma présence et à laquelle assistaient 
M. Wiart, arbitre pa­tronal, MM. 
Porreye et Botton, ar­bitres ouvriers, et 
après avoir en tendu, au cours de 
cette réunion, MM. Roy, Georges 
Dhont, Devos, Jourdain, Dumortier et 
Glorieux,

Considérant que les arbitres ou­ 
vriers et les délégués ouvriers de-, 
mandent une augmentation de sa' laire 
égale à l'augmentation du coût de 
la vie révélée par le rap­prochement 
des indices de la vie d'une famille 
ouvrière de quatre personnes dans 
le département du Nord en mai 1937 
et novembre 1937, soit : 

7869 — 7071 
= 11,28 %, 

7071 

Considérant en outre, que l'arbi­tre 
ouvrier, M. Botton et M. Glo­rieux 
insistent pour qu'à cette aug­
mentation s'ajoute un prorata per­
mettant d'attribuer une allocation 
spéciale pour la « Mère au foyer ». 

Considérant que l'arbitre patro­
nal déclare opposer à cette thèse 
que l'augmentation proportionnel­le 
des salaires a été supérieure de­puis 
mai 1936 à l'augmentation du coût 
de la vie à partir de cette 
époque, ce qui permettrait de. com­
battre toute demande d'augmenta­
tion de salaires, qu'il se déclare 
cependant favorable à l'étude de 
toute combinaison favorable à la 
famille. 

Considérant qu'au cours de la 
réunion, les parties ont fait les 
plus louables efforts pour confron­ter 
et rapprocher leurs points de vue 
avec un esprit de large com­
préhension mutuelle que le surar­
bitre est heureux de constater et 
dont il tient à les féliciter. 

Après examen des dossiers re­mis 
par les parties, 

Considérant que les salaires ac­
tuellement en vigueur résultent de 
réajustements consécutifs aux ac­
cords Matignon, de la convention 
collective du 18 septembre 1936 en­tre 
les représentants des Cham­bres 
Syndicales patronales et ou­vrières 
des villes de Roubaix-Tour-coing-
Lannoy ; des dispositions dé la loi 
des 40 heures et de divers 
réajustements de salaires consen­tis 
par accord direct en raison de 
l'augmentation du coût de la vie 
depuis septembre 1936, 

Considérant que les salaires de 
quinzaine qui éliminent l'influence de la 
journée de 40 heures, font ressortir une 
augmentation du sa­laire du manœuvre 
d'environ 39,4 % et celui de l'ouvrier 
quali­fié de 42,8 %,, alors que l'augmen­
tation du coût de la vie n'a été que de 
35,91 % de mai 1936 à novem-

7869 — 5790 
bre 1937 ( • = 35,91 %) 

5790 

et que, par suite, le pouvoir d'achat 
des ouvriers de la région est un 
peu supérieur à ce qu'il était en 
mai 1936 avant les accords Mati­
gnon ; 

Considérant qu'une telle hausse 
du pouvoir d'achat des ouvriers 
correspond, pour une part, aux 
avantages retirés des accords Ma­
tignon consentis par les organisa­
tions patronales et ouvrières et 
qu'elle doit être favorablement 
considérée. 

Mais, considérant qu'on ne sau­
rait établir un parallélisme si 
étroit qu'il risquerait de provo­
quer un déséquilibre de la vie na­
tionale dont les ouvriers^ seraient les 
premiers à souffrir et vouerait 
l'économie française à une instabi­lité 
incompatible avec les engage­ments 
commerciaux et à des dif­ficultés de 
nature à compromettre, pour 
certaines industries, leur 
prospérité et leur existence même 
auxquelles les ouvriers sont direc­
tement intéressés. 

Considérant, d'ailleurs, que l'in­
dice des prix de détail pour les di­
verses régions du département du 
Nord est plus élevé pour la région 
Roubaix-Tourcoing que pour le 
surplus du département. 

Considérant en ce qui concerne 
les allocations familiales, que les 

 de taux admis par les Caisses  
Compensation et qui sont de : 

Fr. 37 50 pour un enfant et par 
mois ; 

90 ». pour deux enfants et
par mois ; 

225 » pour trois enfants et
par mois ; 

337 50 pour quatre enfants et 
par. mois ; 

562 50 pour cinq enfants et
par mois ; 

et 262 50 par enfant en sus, 

sont parmi les plus élevés du dé­
partement du Nord. 

Considérant pour ce qui concerne 
« la Mère au foyer » que l'intro­
duction de cette réforme est hau­
tement souhaitable et d'ailleurs 
hautement souhaitée par les repré­
sentants ouvriers malgré qu'ils  
diffèrent sur le mode de réalisa­tion 
de cette réforme, les uns pen­sant 
qu'elle doit être d'ordre gou­
vernemental, les autres qu'elle peut et 
doit être réalisée dans le cadre des 
organisations familiales exis­tantes. 

Sur la rétroactivité demandée au 
1 e r novembre par les représentants 
des ouvriers et contestée par l'ar­

bitre patronal en raison de l'effet 
d'une telle rétroactivité sur la tré­
sorerie des entreprises. 

Considérant qu'on ne saurait 
s'abstraire de ces diverses considé­
rations, mais qu'il faut bien recon­ 
naître que le surarbitrage, sans 
qu'il y ait aucune mauvaise volon­té 
ou faute des parties, demande ua 
certain délai, que la publica­tion de 
l'indice du prix de la vie n'est 
intervenue que fin novembre, enfin, que 
certaines dépenses com­prises dans cet 
indice sont en gé­néral seulement 
effectuées après un certain délai. 

DECIDE : 

1° Les salaires horaires seront 
majorés comme suit : 

Ouvriers hommes à partir de 18 ans : 
0 fr. 40 (quarante centimes). 

Ouvrières femmes à partir de 18 
ans : si elles sont chefs de famil lê  0 
fr. 40 (quarante centimes) ; si elles ne 
sont pas chefs de famil­le, 0 fr. 30 
(trente centimes). 

Jeunes gens et jeunes filles de 
moins de 18 ans : 0 fr. 25 (vingt- 
cinq centimes). 

Jeunes gens et jeunes filles de 
moins de 16 ans : 0 fr. 15 (quinze 
centimes). 

2° Ces majorations de salaires 
seront allouées à partir du l t  r jan­vier 
1938. 

3° Recommandation est faite par le 
surarbitre, que, lors des discus­sions 
éventuelles ultérieures sur les 
salaires, la question de la ce mè­re au 
foyer » soit reconsidérée et lusse 
l'objet de concessions par les parties. 

Fait à Paris le l 0 1 ' février 1938. 

SUQUET. 

QU IMPER 

Le Syndicat .de la Métallurgie a 
tenu son assemblée générale le 12 
décembre dernier. 

Notre président Le Gallic, ouvre 
la séance en remerciant les nom­breux 
camarades présents, puis il passe la 
parole à Gentric, dévoue trésorier, 
dont les comptes sont unanimement 
approuvés. Le cama­rade. Rivière 
donne ensuite lectu­ re, du rapport 
moral dans lequel il. résume toute 
l'activité du Syn­dicat pour l'année 
écoulée : signa­ture de deux contrats 
collectifs, participation aux congrès 
de la C.B\T.C, création du service 
de Placement et de Bibliothèque; ar 
bre de Noël au profit des familles, 
voiilà les tâches menées à bien 
dans les mois passés. Les appro­
bations chaleureuses des syndica­listes 
présents viennent apportei un 
précieux réconfort aux dévoués 
militants et les encourager à per­
sévérer dans le bon combat qu 'ls ont. 
entrepris.

A la suite d'une démarche de 
notre camarade Le Friant, secré­ 
taire de l'U.D. du Finistèi'e, par­ 
lant au nom des Syndicats de la 
Métallurgie de Quimper et de 

Douarnenez, auprès de la Direction  de 
la Société Métallurgique (boîtes de 
conserves). 

Les augmentations de salaires 
suivantes sont accordées à partir du 
16 janvier 1938 : 

10 % p'our les ouvriers et, pour 
les ouvrières, une augmentation de 8 % 
sur les primes. 

Le salaire de base des ouvrières 
est fixé à 3 francs par l'heure. 

Les salaires antérieurs .avaient 
été fixés lors du contrat collectif 
signé en juin dernier entre la Di­
rection et la C.F.T.C. 

M EL UN 
Le samedi 8 janvier, le Syndicat 

de la Métallurgie convoquait ses 
membres en Assemblée Générale ; 
une salle dé 1 Hôtel de Ville avait 
été mise à la disposition du bureau 
pour permettre la tenue de cette 
réunion. Le Président Rigault, en 
ouvrant la séance, remercie les ca­
marades présents de la confiance 

,.qu ils témoignent au Syndicalisme 
Chrétien, il se félicite de l'impor­

tant travail accompli au cours de 
l'année écoulée et donne la parole au 
camarade Jean Bonis pour le compte 
rendu d'activité. 

Pendant trois-quarts d'heure, ce­
lui-ci détaillera tous les postes de 
l'important bilan syndical et no­tons 
au passage, plusieurs démar­ches pour 
l'augmentation des al­locations 
familiales, les initiatives 
particulièrement heureuses pour 
venir en aide aux camarades at­teints 
par les divers conflits, l 'oc­troi de 
layettes à la naissance d'un entant, la 
présentation à la Com­pagnie Nationale 
des Radiateurs de nos revendications 
professionnelles, notamment pour . 
l'application de l'accord Villette, le 
recours au Conseil des Prud'hommes 
pour ob­tenir le paiement de congés 
payés, l'aide apportée à des 
camarades dans la gêne, notamment à 
la fa­mille d'un syndiqué décédé, tous 
ces efforts de solidarité ont obligé  

la trésorerie syndicale à trouver 
plusieurs milliers de francs, cepen­ 

dant le Trésorier pourra indiquer qu 
aucun déficit ne vient rompre 1 
équilibre financier, aussi, cet en­semble 
de résultats, qui témoigne  d'un 
sens syndical particulière­ment 
averti, est fort apprécié de l'auditoire 
qui témoigne sa satis­faction par des 
applaudissements. 

Le Secrétaire, de la Fédération à 
qui le Président donne la parole, 
s'associera à l'auditoire pour re­
mercier les artisans dont le travail  a 
permis d'obtenir de tels résul­tats ; il 
fait ensuite un exposé de  la 
situation présente dans la Mé­tallurgie, 
il souligne les efforts fournis par 
l'ensemble des Syndi­cats affiliés à la 
Fédération, il analyse les derniers 
événements syndicaux de la région 
parisienne et il invite les 
métallurgistes de Melun à poursuivre 
leur action dans ie sens où ils 
l 'ont si bien commencée. Vous avez 
su, dit-il, montrer ce que peut 
réaliser une minorité éprise de 
dévouement et animée par un esprit 
fraternel ; enfin, il tient, en terminant, 
à ex­ primer à nos camarades J. 
Bonis et Duru la reconnaissance des 
ou­vriers métallurgistes pour l'aide si  
précieuse qu'ils leur ont apportée 
dans l'organisation dp leur travail 
syndical. 

SAINT-OMER 

La fête de Saint-Eloi 
Cette année, la fête de Saint-Eloi a 

revêtu un caractère spécial, 
puisqu'un bon nombre de camara­des 
avait décidé de faire un ban­quet. Au 
dessert, Albert Binet, Pré­sident de la 
Métallurgie, prit la parole pour 
remercier tous les co­pains d'avoir su 
se réunir pour fê­ter leur saint patron, 
fête, dit-il, qui se perd petit à petit, 
mais que les métallos syndiqués 
libres en­tendent faire revivre ; il eut 
aussi un mot de remerciement pour 
le service qui fût à la hauteur de sa 
tâche. 

Eugène Petitpré, Secrétaire de la 
Métallurgie, dit sa joie de cette 
réunion qui compte certainement 
parmi les plus belles réalisées jus­qu'à 
ce jour, car elle s'est tenue plus que 
jamais sous le signe de l'amitié. 
Eugène termina en sou­haitant que 
l'année prochaine nous nous retrouvions 
au banquet en plus grand nombre. 

Ensuite, notre permanent, Al­
fred, qui était des nôtres, se sent 
réconforté de voir des camarades si 
bien unis. « Partout où j 'ai pu vous 
voir, dit-il, vous ne faisiez qu'un bloc 
bien compact, votre for­ce c'est votre 
amitié, vous n'avez pas oublié votre 
devise : aidons-nous, aimons-nous ; 
puisse votre amitié servir d'exemple 
autour de vous pour faire grossir vos 
effec­tifs, ce que je vous souhaite. » 

Ensuite, les chanteurs utilisè­
rent tout leur savoir-faire pour 
nous charmer par des tours de 
chants divers. Le soir, la salle 
n'était pas assez grande pour con­
tenir tout le monde, car bon nom­bre 
de camarades qui n'assistait pas au 
banquet, avait tenu à venir au café. 
A noter la présence du Président 
du Syndicat des Em­ployés, du 
Président de la Com­mission des 
Fêtes, de représentants de la 
Boulangerie et de la Lin­gerie. 

La fête se termina par un « vi­vat 
», puis chacun regagna son lo­gis 
heureux d'avoir fêté la Saint-Eloi 
comme il y avait longtemps qu'elle 
ne l'avait été. 

TIT PAUL et J. HETE. 

NANTES 
Nous venons d'enregistrer avec 

plaisir l'élection d'un délégué d'a­
telier et d'un suppléant aux usi­
nes J.-J. Camaud, sur sept délé­
gués et sept suppléants. 

Ce premier succès dans ce mi­
lieu nous est d'autant plus agréa­
ble que nous voyons nos effectifs 
grossir tous les jours. Nous avons 
l'espoir que les prochaines élec­
tions nous donneront un résultat 
plus intéressant encore. 

Nous adressons nos remercie­
ments à nos dévoués militants qui 
travaillent inlassablement à notre 
prospérité, ainsi qu'à nos camara­
des et aux sympathisants qui ont 
affirmé leur volonté de voir res­
pecter leur liberté syndicale. 

Les SYNDICATS LIBRES 

dans les ARBITRAGES 

L action de nés camarades pour 
obtenir un rajustement de leurs sa 
laires doit être portée a la connais­
sance de tous nos syndicats et 
syndiques. 

Leur ténacité et leurs soucis des 
intérêts de la classe ouvrière ont 
eu raison de toutes les difficultés, 
de la Préfecture du Nord à l'Ecole 
des Ponts et Chaussées à Paris, où 
ils ont exprimé au surarbitre leurs 
légitimes revendications, ils n'ont 
ménagé aucune démarche, négligé 
aucune indication qui puissent aug­
menter, consolider et étayer toute 
la documentation à l'aiae de la­
quelle ils ont montré toute la jus­
tesse tie leurs observations et le 
bien-fondé de leurs revendications 
en faveur du maintien . du stan 
dard de vie de la classe ouvrière, 
des nécessités matérielles avec les­
quelles sont aux prises les famil­ 
les des travailleurs. 

Rien de ce qui touche le sort des 
salariés ne leur est étranger, leur 
technique syndicale 1 atteste, leur 
campagne pour le retour de la mè­
re au foyer a déjà pénétré plus 
avant et cette action s'inscrira 
bientôt dans les faits. 

D'ici peu, la sentence surarbi 
traie sera rendue et nous en infor­
merons nos lecteurs dans notre 
prochain numéro. 

RiOM 
Les syndicats C.F.T.C. de la vil­

le avaient organisé pour le 16 jan­
vier, une matinée théâtrale qui, 
grâce au concoiirs dévoué de, nos 
camarades de Qlermonit, a magnih-
queine-nt réussi. Une foule nom­
breuse est venue applaudir nos ar­
tistes. Les deux clowns Pif et Pal 
ont fait la joie des petits et des 
grands, les chanteurs nous ont lais 
sé sous le charme de leur voix, 
enfin la pièce c< Servir >• a été en 
levée brillamment par nos arnis. 

En somme, fort belle soirée tai­
sant bien présager de la deuxième 
qui a eu lieu le dimanche suivant, 
celle-ci fut la fête des enfants. 
Après deux films comiques, proje­
tés par M. l'abbé Andanson, eut 
lieu la distribution des jouets aux 
enfants de nos adhérents, suivie 
d'une distribution de friandises et, 
pour terminer la fête, on procéda 
au tirage de notre tombola qui, 
grâce à la générosité des commer­
çants, avait réuni de beaux lots. 

Le succès obtenu au cours de ces 
deux séances nous encourage a 
remettre ça l'an prochain pour fai­
re mieux encore eit pour le bien de 
tous. 

Une circulaire 
du 21 Janvier 

à retenir 

Le Ministre du travail, 

Arrête ; 

Article premier. — 11 est insti­
tué dans chaque département une 
commission dont les membres sont 
nommés par le préfet et qui a pour 
mission de donner un avis préala­
blement à rétablissement ou à la 
révision des border eaux des taux 
normaux et courants des salaires 
pour l'application des dispositions 
des décrets du 10 avril 1987 rela­
tifs aux conditions du travail dans 
les marchés passés au nom de 
l'Etat, des départements des com­ 

munes et des établissements publics 
de bienfaisance. 

Art. 2. — Cette commission com­
prend' des représentants des servi­
ces publics de l'Etat appelés ha­
bituellement à faire exécuter dans  
le département des marchés de 
travaux ou de fournitures, 
deux .conseillers généraux 
choisis de préférence parmi 
ceux qui font partie de la 
commission départe­mentale du 
travail, trois maires, deux 
représentants des établisse­ments 
publics de bienfaisance. 

Art. 3. — Le préfet désigne, en 
outre, pour faire partie de la com­
mission, deux représentants des 
organisations patronales et deux 
représentants des organisations ou­
vrières des professions les plus 
particulièrement intéressées par 
l'exécution des marchés de travaux 
et de fournitures. 

Sont adjoints comme membres  

de droit à la commission, l'inspec­teur départemental du travail et le 
directeur de l'office départemental 
de placement. 

Art. 4. — En plus des membres 
désignés en application des arti­
cles précédents, le préfet peut ap­
peler à siéger exceptionnellement à 
la commission toute personne sus­
ceptible d'apporter à celle-ci des 
informations sur les salaires prati­
qués dans une ou plusieurs pro­
fessions déterminées. 

Art. 5. —- Le conseiller d'Etat, 
directeur général du travail et de la 
main-d'œuvre, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui. sera 
publié au « Journal officiel ». 

Vous remarquerez la formule em­
ployée en ce qui concerne la dési­ 
gnation des organisations ouvriè­
res : et deux représentants des or­
ganisations ouvrières des profes­
sions les plus particulièrement in­
téressées par l'exécution des mar­
chés... » 

Donc, contrairement à la déplo­
rable habitude Qui en avait été pri­
se, on ne parle plus d'organisation 
ouvrière la plus représentative. 

Vous pouvez, en agissant immé­
diatement auprès du préfet, obte­
nir la représentation de votre or­
ganisation intéreBsee au sein des 
commission® prévues. 

Vous voudrez bien nous faire 
connaître les résultats obtenus à la 
suite de vos démarches. 

Le 28 janvier 1938. 



a v

Article premier. — L a convention 
rè­gle les rapports entre les employeurs 
et le personnel des deux sexes 
travaillant dans les industries 
métallurgiques, mé­caniques et 
connexes de toutes les en­treprises de 
France, des Colonies et pays placés 
sous protectorat. 

Article 2. — La présente convention 
est conclue pour une durée d'un an. 
El le est renouvelable par tacite recon­
duction d'année en année, elle pourra 
être dénoncée par l 'une des parties un 
mois avant la date d'expiration de la 
période en cours. 

DROIT SYNDICAL 
Article 3. — L'observation des lois 

s'imposànt à tous les citoyens, les par­
ties contractantes reconnaissent la li­
berté d'opinion, ainsi que le droit 
pour tous d'adhérer librement et d'appar­
tenir à un syndicat professionnel consti­
tué en vertu du Livre 111 du Code du 
Travail. 

Les employeurs s'engagent à ne pas 
prendre en considération le fait d'appar­
tenir ou ne pas appartenir à un syndi 
cat pour arrêter leurs décisions en ce 
qui concerne l'embauchage, la conduite 
et la répartition du travail, les mesures 
de discipline ou de congédiement. 

Ils s'interdisent toute immixtion dans 
la constitution ou le fonctionnement des 
syndicats ouvriers. 

Les ouvriers s'engagent à respectei 
les opinions de leurs collègues et à ne 
leur faire aucune vexation, qu'ils appar­
tiennent ou NON à un syndicat légale­
ment constitué. 

Si l'uue des parties prétend qu'une 
mesure quelconque a été prise en vio­
lation du droit syndical ou de la liberté 
syndicale, les parties s'emploieront à 
résoudre à l'amiable le cas litigieux ; 
cette intervention ne faisant pas obstacle 
au recours à la juridiction compétente. 

DELEGUES OUVRIERS 
Article 4. — Dans chaque établisse­

ment occupant au moins 5 ouvriers, il 
est institué dans chaque atelier, ou frac­
tion d'atelier, des délégués ouvriers, 
titulaires et suppléants. 

Les établissements comptant de cinq à 
cinquante ouvriers auront un délégué 
titulaire et un délégué suppléant. 

Les étc.'-lissemeuts comptant cinquan-
te-et-un à deux cent cinquante ouviiers 
auront deux délégués titulaires et deux 
suppléants. 

Les établissements comptant de deux 
cent cinquahte-et-un à mille ouvriers au­
ront trois délégués titulaires et trois dé­
légués suppléants. 

Les établissements comptant plus de 
mille ouvriers auront quatre délégués ti­
tulaires et quatre délégués suppléants, 
plus un délégué titulaire et un délégué 
suppléant par mille ouvriers ou fraction 
de mille. 

Article 5. — Le délégué est le repré­
sentant de son groupe d'ouvriers auprès 
de la direction, sans distinction d'éti­
quette syndicale. 

Les délégués ont qualité pour présen­
ter à la direction toutes réclamations 
relatives à l'appréciation des tarifs de 
salaires, à l'application du Code du Tra­
vail et autres lois et règlements concer­
nant la protection ouvrière, l'hygiène et 
la sécurité. 

Dans tous les cas les délégués pourront 
se faire assister d'un représentant du 
syndicat de la profession; ils devront en 
aviser la direction. 

Ils ne doivent faire aucune propagande 
pour ou contre une organisation syndica­
le, quelconque. Ils n'ont pas à s'opposer 
à l'embauchage des ouvriers n'apparte­
nant pas à leur syndicat et doivent res­
pecter et faire respecter les dispositions 
du paragraphe IV de l'article 3 du pré­
sent contrai. 

Article 6. — Les délégués sont reçus 
par la direction ou son représentant au 
moins une fois par mois, aux heures 
fixées par elle et affichées dans l'atelier. 

Les délégués titulaires sont reçus avec 
leurs suppléants. Toutefois, lorsque les 
questions intéressent à la fois plusieurs 
ateliers, les délégués de ces ateliers peu­
vent être 'reçus en même temps, dans ce 
cas, les titulaires ne seront pas accom­
pagnés des suppléants. 

E n dehors de ces récepti ms périodi­
ques, les délégués sont reçus en cas d'ur­
gence sur leur demande. 

Les délibérations de chaque entrevue 
de délégués avec la direction feront l'ob­
jet d'un procès-verbal signé des deux 
parties. Une copie sera affichée par les 
soins de la Direction, dans l'emplace­
ment habituellement réservé par elle aux 
communications destinées au personnel. 

Article 7. — Un cahier de réclamations 
sera à la disposition des ouvriers dans 
chaque atelier. Les délégués y relèveront 
les cas à étudier: ceux ne pouvant être 
présentés à la direction qu'à la récep­
tion mensuelle ét ceux dont l 'examen ne 
souffre aucun retard. 

Article 8. — Chaque délégué recevra 
une indemnité égale au salaire moyeu du 
fait de l'exercice de ses fonctions de dé­
légué du personnel, e c un maximum de 1 0 heures par mois, sauf cas excep­
tionnel. Toutefois, lorsque le délégué re 
présentera de 500 à mille ouvriers, ce 
maximum pourra atteindre 40 heures par 
mois. 

Les délégués ne peuvent en aucun cas 
être congédiés pour exercice de leurs 
fonctions de délégués. 

Article 9. — Les ouvriers restent li­
bres de présenter eux-mêmes leurs pro­
pres réclamations. 

ELECTION DES DELEGUES 
Article 10. — Sojit électeurs: 
Tous les ouvriers et ouvrières âgés de 

1 8 ans à condition d'avoir au moins un 
mois de présence dans l'établissement 
au moment de l'élection et de ne pas 
avoir été privés de leurs droits civiques. 

Article 11. — Sont él igibles: 
Les électeurs définis à l'article précé­

dent, de nationalité française, âgés d'au 
moins 25 ans, travaillant dans l'établis­
sement sans interruption depuis six 
mois, sous réserve que cette durée de 
présence devra être abaissée si elle réduit 
à moins de cinq le nombre des éligibles. 
Les ouvriers tenant une entreprise in­
dustrielle, commerciale ou artisanale, soit 
par eux-mêmes, soit par leur conjoint, 
ne sont pas éligibles. 

Article 12. — La date et les heures 
de commencement et de fin de scrutin 
seront déterminées pour chaque atelier 
par la direction, après avis des délégués 
sortants. Cette date doit être placée dans 
la quinzaine qui précède l'expiration du 
mandat des délégués; elle sera annoncée 
au moins huit jours pleins à l'avance par 
avis affiché dans l'atelier et accompagné 
de la liste des électeurs et des éligibles. 

Les réclamations au sujet de ces listes 
devront être formulées par les intéressés 
quatre jours avant celle fixée pour l'ou­
verture du scrutin; les éligibles qui vou­
dront poser leur candidature devront se 

L'OUVRIER METALLURGISTE: 

FÉDÉRATION DE LA MÉTALLURGIE 

Projet de convention dans le cadre national 
mm y compris les colonies mm 

pour les Ouvriers et Ouvrières de la Métallurgie 
faire connaître au plus tard, trois jours 
avant la date fixée pour l'élection, ils 
peuvent faire connaître de quelle organi­
sation syndicale ils se réclament. Le vote a 
lieu immédiatement après la fin du tra­vail. 
Dans les ateliers ayant équipes de jour 
et de nuit, l'élection aura Heu en­tre la 
sortie et la reprise du travail, afin de 
permettre le vote simultané des deux 
équipes en présence. 

Un emplacement sera réservé pendant 
la période prévue pour les opérations 
électorales, afin de permettre l'affichage 
des communications intéressant celles-ci. 
De plus, un panneau permanent d'affi­
chage sera réservé à chaque organisation 
syndicale pour lui permettre de porter à 
la connaissance de ses adhérents les avis 
qui pourraient les intéresser à l'exclusion 
de toute propagande politique qui pour­
rait porter le trouble à l'intérieur de 
Vusine. Ces panneaux devront être 
conçus de telle façon que les avis soient à 
l'abri de toutes dégradations. 

La direction fera enlever la veille du 
scrutin toutes les affiches quel qu'en soit 
le caractère, apposées par les organisa­
tions syndicales, les délégués ou la direc­
tion elle-même. 

Article 13. — Les bulletins ainsi que 
les enveloppes, d'un modèle uniforme, 
seront établis par la direction. I l y aura 
pour chaque groupe électoral un bulle­tin 
mentionnant les noms de tous les 
candidats du groupe. Il appartiendra à 
chaque électeur de rayer les noms des 
candidats pour lesquels ils ne désirent 
pas voter. 

Le jour du scrutin la direction remettra à 
chaque électeur une enveloppe et un 
bulletin correspondant à son groupe élec­
toral, elle en établira un nombre suffi­
sant pour parer en cas de perte. 

Article 14. — Le bureau électoral sera 
composé de deux électeurs, les plus an­
ciens dans l'atelier, et du plus jeune pré­
sents à l'ouverture et acceptant, à l'ex­
clusion des candidats. La présidence ap­
partiendra au plus ancien. 

Le bureau sera assisté dans toutes ses 
opérations, notamment pour l'émarge­
ment des électeurs et le dépouillement 
du scrutin, par un représentant de la di­
rection. Si le bureau avait à prendre une 
décision, le préposé aux émargements au­
rait simplement voix consultative. 

Article 15. — Le vote aura lieu à bul­
letins secrets, dans une urne, dans l'en­
droit le plus favorable de l 'atelier et en 
présence du bureau de vote. Les ouvriers 
mettront leur bulletin dans l'enveloppe 
qui leur aura été remise à l 'avance. 

Article 16. — Le dépouillement du 
vote a lieu immédiatement après l'heure 
fixée pour la fin du scrutin. Tout bulle­tin 
qui portera plus de noms qu'il n'y a de 
délégués à élire, sera annulé et remis dans 
l 'enveloppe correspondante, celle-ci ainsi 
que son contenu sera détruite par le 
bureau après la signature du procès-
verbal. Les résultats du scrutin sont 
consignés sur un procès-verbal en trois 
exemplaires. Un de ces exemplaires sera 
remis au délégué ouvrier élu, le second 
sera affiché dans l'atelier intéressé, le 
troisième restera entre les mains de la 
direction. 

Article 17. — Les délégués sont les 
candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de v o i x : celui ayant le plus de 
voix étant le délégué titulaire. E n cas 
d'égalité des suffrages, le plus ancien 
dans l'établissement sera le délégué 
titulaire. 

Article 18. — E  n cas de vacance d'un 
poste de délégué titulaire ou suppléant 
par démission ou autrement, il sera pro­
cédé à une élection complémentaire pour 
le temps restant à courir jusqu'à la pro-' 
chaine élection générale. Il est entendu 
que le délégué suppléant passe titulaire 
en cas de vacance de ce dernier. 

REMUNERATION 
DEFINITION DES CATEGORIES 
D'OUVRIERS ET D'OUVRIERES 
Article 19. — 10 On entend par ouvrier 

qualifié ou par ouvrier professionnel un 
ouvrier qui a obtenu un certificat d'apti­
tude professionnelle ou qui a satisfait à 
l 'essai professionnel d 'usage; 

2° On entend par ouvrier ou ouvrière 
spécialisés un ouvrier ou une ouvrière 
qui exécute sur des machines-outils, au 
montage, à la chaîne, au four, etc., des 
opérations qui ne nécessitent pas les 
connaissances professionnelles d'un ou­
vrier- qualifié. 

a) Travaux à l'heure. — Le salaire mi­
nimum pour les travaux à l'heure sera 
conforme au salaire minimum prévu au* 
présent contrat; 

b) Travail aux .pièces, à la prime, au 
rendement, etc. — Les tarifs des travaux 
exécutés aux pièces, à la prime, à la 
chaîne, au rendement, devront être cal­
culés de façon à assurer à l 'ouvrier ou à 
l'ouvrière un salaire supérieur au salai­re 
minimum de sa catégorie, qu'il s'agis­se ou 
non de son adaptation à un travail 
nouveau. 

E n cas de perte de temps due à une 
cause indépendante de la volonté de l'ou­
vrier pendant l'exécution de travaux aux 
pièces, à la prime, à la chaîne ou au 
rendement (arrêt de courant, attente de 
pièces ou de matière, arrêt ou accident 
de machines, etc. .) le temps passé à 
l'atelier est payé à l'ouvrier au taux du 
salaire horaire minimum fixé par le pré­
sent contrat. 

.Si les raisons citées au paragraphe 
précédent devaient entraîner une mise à 
pied pour les ouvriers, y compris ceux 
travaillant à l 'heure, la direction est 
habilitée à les déclasser. Toutefois, ce 
déclassement ne peut être la cause d'une 
réduction de leurs salaires. 

La régularité des salaires établis au 
rendement doit être protégée contre les 
fluctuations de prix par trop révisés, 
ces salaires doivent comporter une so­
lution de continuité et constituer des 
avantages acquis. 

Si la direction juge devoir faire par­tir 
les ouvriers pendant le temps néces­saire 
à la remise en route du travail, elle 
devra une indemnité correspondant à la 
rémunération d'une heure de tra­vail . 

c) Jeunes ouvriers. — Au-dessus de 1 8 
ans, les jeunes ouvriers et ouvrières 

professionnels ou spécialisés seront con­
sidérés comme adultes et recevront le 
salaire de leur catégorie, à condition de 
justifier d'une capacité professionnelle 
suffisante. 

Toutefois, pour permettre l'adaptation 
des jeunes ouvriers ne pouvant justifier 
d'une capacité professionnelle suffisan­
te, ceux-ci seront payés sur les bases 
suivantes : 

De 1 8 à 1 9 ans, les i 8 / 2 i e du salai­
re niiuima de l 'adulte; 

De 1 9 à 20 ans, les 1 9 / 2 1 = ; 
De 20 à 21 ans, les 2 0 / 2 1  e . 
Les jeunes ouviiers manœuvres âgés 

de plus de 1 8 ans seront considérés 
comme adultes et recevront le salaire de 
leur catégorie. 

ECHELLE MOBILE 
Article 20. — Les salaires définis à la  

présente convention seront l'objet d'un 
examen périodique aux fins de revision 
eu fonction du coût de la vie. Cette re­
vision sera basée sur l'indice officiel de 
la dépense d'une famille de quatre per­
sonnes publié par la Préfecture. 

La constatation des variations éven­
tuelles des indices sera . faite par une 
Commission paritaire instituée à cet ef­
fet entre les organisations intéressées, 
quatre fois par au : dans le courant de 
janvier, avril, juillet, octobre. Les sa­
laires seront l'objet d'une revision au 
cas où l'indice aura varié de plus de 
3 %, étant entendu que l'augmentation 
à survenir sera égale pour tous: celle-ci 
étant déterminée par l'application du 
pourcentage de variation des indices à 
la moyenne supérieure des salaires. 

E n cas de revision des salaires, tou­
tes les allocations familiales seront éga­
lement majorées, proportionnellement à 
la variation des indices. 

TRAVAIL EN EQUIPES 
Article 21. — Le personnel travaillant 

en équipes continues bénéficie d'une 
demi-heure payée au taux minimum de 
sa catégorie, qu'il s'agisse d'ouvriers 
payés à l'heure ou aux pièces. De plus, 
il bénéficie d'une indemnité spéciale, à 
savoir : 

6 fr. Equipe de 1 4 à 22 heures 
Equipe de 22 à 6 heures 22 fr. 

CONSEIL DE DISCIPLINE 
Article 22. •— Dans chaque établisse­

ment occupant plus de dix personnes, 
il est institué un conseil de discipline 
dont la composition et le mode de dé­
libération seront fixés par une annexe 
à la présente convention. 

Article 23. — Le conseil de discipline 
a pour mission de formuler un avis sur 
les sanctions à donner aux fautes pro­
fessionnelles susceptibles d'entraîner ré­
trogradation ou révocation. 

Le conseil de discipline connaît, dans 
les limites fixées au paragraphe précé­
dent, des affaires qui lui sont soumises 
soit par la direction, soit par l 'ouvrier 
ou l'ouvrière contre lequel ou laquelle 
une sanction a été prise. 

EMBAUCHAGE 
Article 24. — Dans les établssements 

comptant au moins 1 o personnes (dix), 
l 'employeur qui aura besoin de person­
nel devra, avant toute autre forme de 
publicité, en aviser, d'une part, l'offi­
ce public de placement et, d'autre part, 
les syndicats signataires de la présente 
convention et ceux qui y auront adhéré. 

I l mentionnera sur un registre spécial, 
la date d'envoi de ces avis et l 'emploi 
disponible. 

Article 25. — L'employeur inscrira le 
nom de chaque candidat sur le registre 
spécial prévu à l'article précédent; il 
pourra lui faire remplir un questionnai­
re à condition que celui-ci ne comporte 
aucune indication relative aux opinions 
politiques, religieuses ou syndicales du 
candidat. 

Article 26. — L'employeur tiendra 
compte avant tout, dans son choix, des 
éléments suivants: aptitudes physiques 
et morales du candidat à bien remplit 
l 'emploi disponible, ses qualités profes­
sionnelles, sa situation de famille. 

Article 27. — Seront embauchés par 
priorité : 

i ° Les ouvriers qui avaient quitté 
l'établissement pour effectuer leur ser­
vice militaire obligatoire ; 

2° Les ouvriers et ouvrières qui 
avaient été licenciés pour manque de 
travail ou maladie prolongée. 

Article 28. — L'employeur s'engage à 
n'embaucher aucun ouvrier ou ouvrière 
bénéficiant déjà de traitements, pen­
sions, retraites ou revenus de toutes sor­
tes excédant au total 1 2 . 0 0 0 francs. 

E n aucun cas l 'âge des postulants ne 
pourra être un obstacle à leur embau­
chage éventuel. Certains emplois: ma­
gasiniers, etc., seront de préférence ré­
servés aux travailleurs âgés; ceux-ci se­
ront employés obligatoirement dans une 
proportion minimum de 1 0 %. 

L a durée de la période d'essai n'excé­
dera pas celle du préavis. I l ne sera 
pas. exigé de préavis pendant cette pé­
riode. 

DEBAUCHAGE 
Article 29. — L'employeur est tenu 

d'avoir un registre de licenciement du 
personnel, tenu par OTdre de dates a 
sur lequel seront indiqués le nom du 
collaborateur, la date et le motif du ren­
voi, ainsi que l 'avis du conseil de disci­
pline, quand celui-ci aura été saisi de 
l'affaire. 

Article 30. — L'employeur s'engage à 
ne procéder à aucun lock-out partiel 
sans avoir envisagé, avec les délégués, 
toutes les mesures susceptibles d'éviter 
ou d'atténuer ce lock-out; les mesures 
préconisées par les délégués et compati­
bles avec la bonne marche de l'établis­
sement doivent être prises en considéra­
tion par la direction. 

Article 31. — La durée du délai-congé 
réciproque est égale à une semaine pour 
les ouvriers et ouvrières. 

Pendant cette période, les intéressés, 
qu'ils aient pris ou non l'initiative de 
i a rupture, auront droit de s'absenter 
deux heures chaque jour. Ces absences 
seront fixées alternativement un jour au 
gré de l'ouvrier ou de l'ouvrière, un 
jour au gré de la direction. 

Ces deux heures seront payées à l'ou­
vrier ou à l'ouvrière au même tarif que 
ses heures de travail. 

Article 32. — E  n cas de 
licenciement, il sera alloué aux ouvriers 
ou ouvrières, en plus du délai-congé, 
une indemnité de congédiement 
calculée comme suit : 

1 6 0 heures de salaires par année de 
services jusqu'à trois ans de services, 
et en plus, au delà de trois ans, 80 heu­
res de salaires par année de services. 

Ces indemnités seront calculées au 
taux du salaire alloué à l'époque du li­
cenciement. 

Ces indemnités, qui ne se confondent 
pas avec celles qui peuvent être récla­
mées pour rupture abusive, sont ver­
sées intégralement à l'intéressé lors de 
son départ. 

DURÉE DU TRAVAIL 
Article 33. — La durée du travail est 

de 40 heures par semaine; elle devra 
être répartie à raison de cinq jours de 
huit heures, les deux journées de repos 
devant être, en principe, celles du sa­
medi et du dimanche. 

HEURES SUPPLEMENTAIRES 
Article 34. — On entend par heures 

supplémentaires, celles faites en dehors 
de l'horaire normal de travail affiché 
dans d'établissement. 

Les heures supplémentaires seront 
faites exceptionnellement, après accord 
avec le délégué du service intéressé, 
dans le cadre des règlements en vigueur. 
Elles seront -majorées sur la base de : 33 % pour les deux premières heures; 

50 % au delà de ces deux heures ; 
1 0 0 % de 23 heures à 6 heures ainsi 

que les dimanches et jours fériés. 

DEPLACEMENTS 
Article 35. — Le personnel appelé à 

travailler en déplacement voyagera en 
seconde classe et bénéficiera d'une in­
demnité de séjour de 50 fr. Les heures 
passées en chemin de fer seront payées 
au tarif de base. Pour les déplacements 
de longue durée, inférieurs à 800 km., 
il sera accordé à l 'ouvrier un voyage en 
seconde classe payé, dit voyage de dé­
tente, pour lui permettre de revenir 
dans sa famille. 

Ces voyages auront lieu ' à raison de : 
1 par quinzaine pour les déplacements 

inférieurs à 300 kilomètres. 

I par mois pour les déplacements su­
périeurs à 300 kilomètres. 

De plus, l'ouvrier en déplacement bé­
néficiera d'un congé supplémentaire dans 
les conditions prévues à l'article suivant. 

Un voyage sera payé en cas d'élec­
tions soit législatives, cantonales, mu­
nicipales ou prud'homales. 

CONGES PAYES 
Article 36. — Les congés payés seront 

accordés au personnel dans les condi­
tions prévues par les lois et décrets en 
vigueur, sous réserve des dispositions 
des paragraphes suivants. 

Les employeurs s'efforceront de tenir 
compte des desiderata de leur personnel 
avant d'arrêter d'une façon ferme la da­
te de ces congés. 

En cas de départ volontaire ou de li­
cenciement en cours d'année, l'ouvrier a 
droit à une indemnité, dite de congé 
payé, correspondant à autant de jours 
de salaires qu'il a passé de mois dans 
l'établissement, à partir de la date d'ou­
verture de la période des dernières va­
cances. 

II sera alloué un jour ouvrable de 
congé supplémentare par fraction de 
deux années de présence, jusqu'à con­
currence de 1 8 jours ouvrables de congé. 

L'ouvrier qui aura effectué des dépla­
cements supérieurs à Soo kilomètres, 
bénéficiera d'un congé supplémentaire 
de deux jours ouvrables par mois d'ab­
sence à la fin de son déplacement. 

Dans tous les cas l 'apprenti a droit au 
congé de l'adulte majoré de moitié. 

Les parties contractantes s'engagent à 
étudier la création d'une caisse de com­
pensation de congés payés. 

TRAVAIL DES FEMMES 
Article 37. — Le travail nécessitant 

l'emploi de machines sera interdit aux 
femmes enceintes ou malades, sur pré­
sentation d'un certificat médical, aux 
femmes âgées de moins de 20 ans ou de 
plus de 40 ans, à moins qu'elles ne de­
mandent, après avis favorable du servi­
ce médical, de continuer leur travail. 

Les travaux comportant soit des trépi­
dations ou des stations debout prolon­
gées seront interdits aux femmes. 

Le travail des ouvrières aux machines 
outils, ou à l'établi, devra être organi­
sé de telle sorte qu'elles puissent l'exé­
cuter assises, à cet effet, des tabourets 
seront mis à leur disposition. 

Il en sera de même pour les travaux 
à la «chaîne qui devront être coupés 
d'un repos de quinze minutes chacun, 

-toutes les deux heures.
Le port et le transport des fardeaux 

sera admis suivant les dispositions du 
décret du 28 décembre 1 9 0 9 .

Le travail des presses et balanciers, 
des plus dangereux, sera interdit à tou­
tes les femmes sans exception. 

Toutes les clauses du Code du Travail 
régissant le travail des femmes devront 
être scrupuleusement appliquées. 

MATERNITE 
Article 38. _ a) Pendant la période de 

grossesse et pendant six mois après l'ac­
couchement, l'ouvrière sera affectée à un 
travail compatible avec son état; 

b) Toute ouvrière comptant un an de 
présence dans l'établissement au moment 
de la naissance, recevra pendant une 
période de six semaines avant et six 
semaines après, une indemnité complé­
tant jusqu'à concurrence du salaire nor­
mal les indemnités journalières versées 
par les Assurances Sociales ; 
c) A l'expiration du repos d'accouche­ment, 

l 'ouvrière qui reprendra son tra­
vail sera autorisée à s'absenter pour 
l'allaitement de son enfant dans les 
conditions prévues par l 'art. 54 B du 
Livre I I du Code de Trava i l ; 

d) La mère qui s'absentera pendant 
une période de deux ans pour élever son 
enfant, aura toujours la priorité de ren­
gagement. 

ALLOCATIONS FAMILIALES 
Article 39. — Les employeurs pren­

dront toutes mesures utiles pour que 
les caisses de compensation d'allocations 
familiales auxquelles ils sont affiliés, 
versent une indemnité mensuelle de 
200 francs à tout ouvrier dont l'épouse 
demeure au foyer et n'y exerce aucune 
occupation rémunérée. 

Le montant des allocations mensuelles 
ne pourra être réduit pour une cause 
indépendante de l'ouvrier. Les accidents 
de travail et la maladie, entre autres, ne 
donneront pas*~matière à réduction de 
l'allocation; au cas où ils entraîneraient 
l'incapacité permanente ou le décès du 
chef de famille, les allocations continue­
ront d'être payées aux personnes ayant 
la charge des enfants, jusqu'à l'âge li­
mite prévu par les règlements en vi­
gueur. 

CHANGEMENT DE RESIDENCE 
Article 40, — L'ouvrier qui ne veut 

pas suivre une entreprise quand elle 
change de domicile est considéré comme 
congédié et réglé comme tel. 

Les frais de déménagements de l'ou­
vrier et de sa famille vivant avec lui 
(sur justification) occasionnés par le 
changement de domicile de l'entreprise, 
seront à la charge de l 'employeur. 

MUTILES DU TRAVAIL 
Article 41. — Les mutilés du travail 

seront obligatoirement employés dans la 
proportion de 1 0 %. 

DEPART AU REGIMENT 
Article 42. — L'ouvrier qui a quitté 

un établissement pour effectuer son ser­
vice militaire a un droit de priorité à 
l'embauche dans sa catégorie, lors de sa 
libéiation. 

L'ouvrier qui voudra bénéficier de cet­te 
clause devra avertir la direction inté­ressée 
au moins un mois avant sa libé­rât îou. 

PERIODE MILITAIRE 
OBLIGATOIRE DE RESERVE 

Article 43. — Tout ouvrier appelé à 
effectuer une période militaire obligatoi­re 
de réserve sera payé comme si il avait 
travaillé d'une manière effective dans 
son emploi. 

CONTINUITE DES SERVICES 
Article 44. —- Si un ouvrier, bien que 

travaillant pour le même établissement, 
change de lieu de travail, il n 'y aura 
pas de discontinuité dans le calcul de 
l'ancienneté et des avantages y afférents. 
De même, pour le service militaire obli­
gatoire, le temps passé dans l'établisse­
ment avant le service reste acquis pour le 
calcul de l'ancienneté et des avanta­ges y 
afférents. 

REGLEMENT DES CONFLITS 
Article 45. — Tout différend survenu à 

l'occasion de la présente convention sera 
soumis à une procédure de conci­liation 
et d'arbitrage avant toute décla­ration de 
lock-out ou de grève de la part des 
parties signataires de la pré­sente 
convention. 

E n conséquence, les parties s'interdi­
sent d'avoir recours à la grève ou au 
lock-out, sauf dans les deux cas sui­
vants : 

1» L'une des parties refuse d'appli­
quer les dispositions de la présente 
convention sur la procédure de concilia­
tion et d'arbitrage ; 

2 0 i 
la

 L'une des parties refuse d'exécute  
sentence arbitrale. 
E n dehors de ces deux cas, la grève 

et le lock-out constituent une rupture 
abusive de contrat entraînant toutes con 
séquences de droit. Toutefois, il n 'y a 
pas rupture de contrat et, à fortiori, rup 
ture abusive si la grève ou le lock-out 
résulte de l'initiative et de la violence 
de groupements quelconques autres que 
les signataires de la présente. 

DESIGNATION 
DE LA COMMISSION 

DE CONCILIATION 
ET DES ARBITRES 

I l sera créé une Commission perma­
nente de Conciliation composée en par­
ties égales de représentants patronaux 
et ouvriers. I l sera demandé à M. l'Ins­
pecteur Départemental du Travail , ou à 
toute autre personnalité, d'en diriger les 
débats. 

Dès la désignation de ses membres par 
les deux parties, la Commission établi­
ra, d'un commun accord, une liste de 
dix personnes susceptibles d'être choi­
sies comme arbitres ayant les pouvoirs 
d'amiables compositeurs. Ces dix person­
nes ne devront appartenir ni aux grou­
pements signataires de la présente con­
vention, ni à des organisations ratta­
chées à ces groupements. 

Leur nomination, pour être valable, 
devra réunir au moins la majorité des 
deux tiers de la commission ; le nombre 
exact des voix obtenues par chacun des 
membres ne sera pas indiqué dans le 
procès-verbal dont il est parlé ci-après. 

Le choix des 1 0 arbitres fera l'objet 
d'un procès-verbal spécial dans lequel 
seront détaillés les nom et prénoms, 
domicile, profession ou qualité de cha­
cun des arbitres. 

Ce procès-verbal sera établi en autant 
d'exemplaires, plus deux, qu'il y a de 
groupements signataires ; chacun de 
ceux-ci recevra un exemplaire, un autre 
sera remis au Secrétariat des Conseils 
des Prud'hommes ou au Greffe de la . 
Justice de Paix et le dernier sera trans­
mis à M. le Président du Tribunal Ci 
vil , en même temps que le texte, dû­
ment signé, du présent article. 

PROCEDURE 
EN CAS DE CONFLIT 

Tout différend qui n'aura pu être réglé 
par entente directe entre les intéressés, 
sera soumis à la Commission permanen­te 
de conciliation à la requête de la 
partie la plus diligente. 

L a Commission devra remplir sa mis­
sion de tentative de conciliation dans 
un délai maximum de cinq jours. 
_ S i elle parvient à concilier les par­

ties, il est dressé un procès-verbal dé­
taillant l'accord intervenu, établi en au­

tant d'exemplaires, plus un, qu'il y a de 
groupements similaires; chacun de ceux-
ci recevra un exemplaire et le dernier 
sera remis au Secrétariat: des Conseils 
des Prud'hommes ou au Greffe de la 
just ice de Paix. 

Si la Commission ne peut régler le 
ditïérend dans le délai fixé, elle dresse 
un procès-verbal détaillant les points 
sur lesquels l'accord n'a pu se faire, éta­
bli en autant d'exemplaires, plus deux, 
qu'il y a de groupements signataires ; 
chacun de ceux-ci recevra un exemplai­
re, un autre sera déposé au Secrétariat 
des. Conseils des Prud'homme ou au 
Greffe de la Justice de Paix, et le der­
nier sera remis à l 'Arbitre. 

S'i l y a des points sur lesquels l'ac­
cord a été définitivement réalisé, ils font 
l'objet d'un procès-verbal distinct établi 
dans les conditions fixées ci-dessus. 

Le procès-verbal constatant les points 
sur lesquels l'accord n'a pu être réalisé 
est remis, dans le délai d'un jour franc, 
par le Président de la Commission, au 
premier arbitre (dans l'ordre alphabéti­
que), ou, à son défaut, à l'arbitre sui­
vant, et ainsi de suite. Chaque conflit 
nouveau donnant lieu à arbitrage étant 
soumis à l'arbitre classé dans l'ordre 
alphabétique après celui qui a tranché 
le litige précédent. 

Varbi t re ainsi désigné ayant, comme 
il est dit plus haut, les pouvoirs d 'amia 
ble compositeur, rend sa sentence dans 
un délai maximum de 1 5 (quinze) 
jours. 

Cette sentence est établie en deux 
exemplaires dont l 'un est remis au 
Président de la Commission de concilia­
tion, pour communication aux intéressés, 
et l'autre au Secrétariat des Conseils 
des Prud'hommes ou au Greffe de la  
justice de Paix. 

APPRENTISSAGE 
Article 46. — Tout employeur est tenu 

de former des apprentis dans la propor­
tion de 5 % par rapport au nombre to­
tal des ouvriers professionnels occupés 
dans l'établissemeut. 

Les jeunes gens de moins de 1 8 ans 
ne peuvent être embauchés qu'avec un 
contrat d'apprentissage à moins de jus­
tifier d'un apprentissage d'au moins 
trois ans. 

L'employeur ne pourra invoquer l'im­
possibilité de trouver des apprentis que 
si les organisations ouvrières intéressées 
n'ont pu lui en procurer, malgré ses de­
mandes faites par affiches apposées dans 
les l ieux où le travail est effectué, ain­
si que dans les locaux et à la porte des 
locaux où se fait l 'embauchage. Ces af­
fiches devront être maintenues tant que 
le nombre des apprentis requis n'aura 
pas été atteint. 

Les employeurs s'engagent à observer 
scrupuleusement les règles générales du 
contrat d'apprentissage faisant l'objet du 
Titre 1" du Livre I  " du Code du Tra­
vail et de la Prévoyance Sociale. 

L'apprentissage devra durer un mini­
mum de trois années. Le programme en 
sera arrêté d'un commun accord entre 

les organisations signataires, après 
avis , du Comité Départemental de 
l 'Enseigne­ment Technique. Ce 
programme fera l'objet d'un additif à 
la présente conven­tion et era établi <3e 
manière à entrer en vigueur en 
octobre 1 9 3 S ; jusqu'à cette date, les 
employeurs s'efforceront de former 
judicieusement les appren­tis qu'i ls 
auraient embauchés conformé­ment aux 
clauses du paragraphe I  " du présent 
article. 

Les apprentis seront groupés dans un 
local spécial ou une partie de l'atelier à 
eux seuls réservée. Cette disposition ne 
s'appliquera pas aux entreprises occu­
pant moins de 1 0 0 ouvriers. 

L'apprenti devra être occupé aux seuls 
travaux se rapportant à la profession 
dont il fait l 'apprentissage, à l 'exclu­
sion de toutes courses et travaux de 
nettoyage et d'entretien. 

Leur instruction professionnelle sera 
assurée, à l'intérieur de l'établissement, 
par des ouvriers qualifiés et fera l'objet 
d'un contrôle périodique sous forme 
d'examens trimestriels. 

Pour les professeurs d'école ou atelier 
d'apprentissage, il sera fait appel, de 
préférence, aux professionnels qualifiés 
ne pouvant plus assurer un rendement 
normal par suite d'accident ou de ma­
ladie, mais capables de diriger sérieu­
sement la formation professionnelle des 
apprentis. 

Cette disposition s'applique de droit 
aux agents de maîtrise en disponibilité. 

Les apprentis auront droit à une ré­
munération mensuelle de 250 fr. pen­
dant la première année ; 

375 fr. pendant le 1 " semestre de la 
seconde année; 

400 fr. pendant le 2  e semestre de la 
seconde année; 

500 fr. pendant le 1 " semestre de la 
troisième année; 

600 fr. pendant le 2  e semestre de la 
troisième année. 

. L e s tarifs susvisés seront complétés 
pour l'ensemble des apprentis, par l'at­
tribution d'un pécule versé en fin d'ap­
prentissage et calcult sur un pourcen­
tage minimum de 5 % des rémunéra­
tions versées en cours •d'apprentissage. 
En cas de résiliation du contrat, le pé­
cule reste acquis à l'apprenti et sera 
calculé au prorata du temps d'accom­
plissement de son apprentissage. 

La grève ou le lock-out, quel qu'eu 
soit le motif, ne pourront, eu aucun 
cas, être la cause de la rupture du con­
trat d'apprentissage. 

JEUNES GENS 

DE 
SORTANT 

L'APPRENTISSAGE 

Pour permettre le perfectionnement 
du jeune apprenti ayant terminé son 
contrat d'apprentissage, l'employeur 
s'engage à utiliser ses services pendant 
un an et à lui verser un salaire dont 
le taux sera l'équivalent des i 7 / 2 i c de 
celui de l'ouvrier qualifié de sa catégo­
rie. 

DISPOSITIONS FINALES 
Article 47. — La présente convention 

ne peut être, eu aucun cas, la cause de 
restriction aux avantages acquis, de 
quelque nature qu'ils soient. 

Article 48. — La présente convention 
sera établie en un nombre suffisant 
d'exemplaires pour remise à chacune 
des parties contractantes, au Ministère 
du Travail , et pour dépôt au Secrétariat 
des Conseils des Prud'hommes oii au 
Greffe de la Justice de Paix, dans les 
conditions prévues par l'art. 31 C du 
Livre I " du Code du Travail . 
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